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Compte-tenu de la faible activité du site, les risques et inconvénients dont l’établissement peut être la source se limitent aux 
abords immédiats du site. On retiendra cependant les deux communes présentes dans un rayon de 1 km, à savoir : 

• Auch : 

• Pavie. 

Illustration 26 : Communes présentes dans un rayon de 1 km autour du projet  

Source : ©IGN Scan 25 et BD Alti ; Réalisation : ARTIFEX 2021 
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PARTIE 1  MILIEU PHYSIQUE 
 

I. GEOMORPHOLOGIE – PEDOLOGIE - GEOLOGIE 

Les activités projetées s’implantent sur une plateforme aménagée, il n’y aura donc pas d’impact sur la géologie, pédologie ou 
géomorphologie.  

II. EAUX 

1. EAUX SOUTERRAINES 

1.1. Impacts du projet 

• Impacts quantitatifs 

Il n’y a pas d’extraction prévue sur le site ni de pompage dans la nappe. L’écoulement des eaux souterraines au droit du 
site ne sera nullement modifié par le projet. 

• Impacts qualitatifs 

Les sources potentielles de pollutions des eaux souterraines sur le site pendant l’exploitation sont principalement liées à 
l’utilisation d’hydrocarbures. Elles peuvent être chroniques et accidentelles. Dans le projet de la société CMGO de 
nombreuses mesures préventives de sécurité seront prises pour minimiser le risque de pollution des eaux souterraines (Cf. 
Chapitre suivant). 

Rappelons qu’un déversement accidentel d’hydrocarbures peut être traité rapidement grâce à un kit anti-pollution (qui 
sera présent dans l’un des engins du site). 

Compte tenu des mesures prises, les pollutions potentielles des eaux souterraines peuvent provenir uniquement des 
conséquences d’un épanchement d’hydrocarbures, plus précisément de GNR, suite à une collision de véhicules ou un acte 
de malveillance (pollution accidentelle). 

Une pollution accidentelle au niveau du site n’aura aucun effet sur les captages AEP voisins du projet car le projet n’est pas 
situé dans un périmètre de protection de captage ni en amont des aires d’alimentation des captages AEP. 

1.2. Mesures prises 

Les mesures qui seront mises en place sur le site de Pavie seront les suivantes : 

○ un contrôle régulier des engins de chantier, avec réparation immédiate de toute fuite éventuellement constatée ; 

○ le ravitaillement des engins et des installations de recyclage se fera à l’aide de la cuve GNR de 1000 l présente sur le site, 

au-dessus d’une de bacs étanches amovibles, par la technique du bord à bord ; 

○ un kit de dépollution sera toujours disponible sur le site en période d’exploitation pour intervenir sur toute pollution 

pouvant se déclarer sur le sol (matériaux absorbants de type serpillières ou billes). 

○ l’entretien et la réparation des engins seront réalisés hors site, au sein de locaux d’entreprises spécialisées ; 

○ l’entretien et la réparation des installations de recyclage seront également réalisés hors site, au sein de locaux d’entreprises 

spécialisées ; 

○ le seul stockage d’hydrocarbures sur le site se fera en cuve de 1000 l de GNR. La cuve sera étanche, à double paroi et 

localisée dans un container fermé ; 

○ formation du personnel au respect des consignes d’intervention et de protection contre une pollution ; 

○ les installations sanitaires sont reliées au réseau communal selon les normes en vigueur ; 

○ limitation des pollutions dues à des décharges sauvages, grâce à la fermeture de l’accès avec un dispositif de clôtures et de 

barrières, de manière à réglementer et/ou interdire l’accès à toute personne étrangère au site ; 
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Malgré toutes ces précautions, si une panne ou un accident se produisait (en particulier une fuite d’hydrocarbures), un programme 
d’urgence sera immédiatement appliqué pour récupérer et éviter toute pollution prolongée dans la nature. Pour assurer une 
intervention rapide, efficace et adaptée à la pollution observée, il est nécessaire de procéder par étapes. 

Ces étapes seront les suivantes : 

○ alerte d’un responsable et actions d’urgence : ces deux points seront appliqués simultanément et immédiatement après la 

détection de la pollution. Les actions d’urgence ont pour but de limiter l’étendue de la pollution en arrêtant le déversement 

de polluant, en confinant le maximum de liquide avec des barrages (barrage en terre en cas de pollution de sol) et en 

récupérant le maximum de produit ; 

○ diagnostic et décision du responsable : suite à la prise de connaissance de l’état de pollution, il décide de la nature des 

travaux à engager et des moyens à mettre en œuvre (appel éventuel à une entreprise spécialisée) et informe les autorités 

compétentes (DREAL, pompiers, mairie) dans les meilleurs délais en fonction de la gravité de la pollution ; 

○ intervention de dépollution complémentaire de l’entreprise voire d’une entreprise spécialisée : suivant l’ampleur de la 

pollution, il pourra ne s’agir que d’achever les opérations d’urgence ou de procéder à l’excavation des terres polluées et au 

pompage des produits répandus sur l’eau ; 

○ vérification de la bonne dépollution du site (recherche visuelle ou olfactive au besoin complétée d’analyses) et évacuation 

des produits souillés vers des centres de traitement et d’élimination agréés. 

Pour répondre de manière rapide et efficace en cas d’accident, le personnel sera formé, de manière à pouvoir appliquer les 
premières mesures nécessaires : traitement local de la pollution par mise en place de matières absorbantes ou mise en place de 
dispositifs de confinement. 

2. EAUX SUPERFICIELLES 

2.1. Impacts du projet 

• Impacts quantitatifs 

Il n’y aura aucun prélèvement d’eau dans un cours d’eau. Les eaux de ruissellement rejoindront le fossé (milieu récepteur 
initial) avant un transit dans un bassin de collecte et de traitement. 

• Impacts qualitatifs 

Les eaux de ruissellement du site pourraient être contaminées par des particules fines et par les hydrocarbures présents 
(GNR, gazole, huiles, etc.) éventuellement déversés par accident sur le site lors d’une intervention, d'un accident ou d’une 
manipulation. De plus, comme pour tout trafic routier, la circulation des camions et engins sur le site sera une source de 
micropolluants qui se composent principalement de MES, zinc, plomb et hydrocarbures... 

2.2. Mesures prises 

• Impacts quantitatifs 

Les eaux de pluie qui s’abattront sur le site seront gérées en interne via un bassin de collecte et de traitement avant de 
rejoindre le milieu naturel. 

Dans le cadre du dossier de déclaration loi sur l’eau concernant l’aménagement de la plateforme, le volume du bassin de 
collecte a été initialement estimé à 272 m3. La surface de la plateforme ayant augmenté, le calcul du volume nécessaire 
pour la rétention a été réévalué sur la base des débits de ruissellements indiqués dans le dossier loi sur l’eau. 

Une fois l’aménagement de la zone achevé, le ruissellement sera plus important du fait de l’imperméabilisation des 
surfaces. Toutefois, l’aménagement de la plateforme permettra d’isoler le projet du reste du bassin versant naturel. Les 
eaux interceptées par le projet seront donc restreintes aux surfaces actives de l’aménagement uniquement. 

 

Ce bassin de collecte est dimensionné en fonction :  

o de l’intensité d’une pluie d’orage ;  

o de la surface imperméabilisée ; 
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La formule suivante sert à déterminer le débit maximum à traiter à l’exutoire des surfaces collectées par le dispositif de 
rétention :  

Q = C.I.A. 

Avec :  Q = débit de pointe (m3 /h) ; 
C = coefficient de ruissellement (%) ;  
A = superficie du bassin versant (m²) ;  
I = intensité maximale de la pluie de durée t (m/h) 

Le coefficient de ruissellement à prendre en compte est de 0,35 étant donné la présence de voies revêtues, de bâtiments… 

La superficie du bassin versant a considéré est celui du projet car il est isolé, c’est-à-dire 28 845 m2. 

Dans le secteur concerné, les données de MétéoFrance nous indiquent une intensité maximale sur 1 h, pour une pluie 
d’orage de fréquence décennale, de 31,7 mm/h. 

Le débit à l’exutoire du bassin versant du projet sera donc de 320 m3/h. Afin de pouvoir contenir une pluie décennale 
d’une heure, le bassin de rétention devra donc avoir un volume de 320 m3 au minimum. Ce bassin sera réalisé en limite 
sud Est du projet comme présenté ci-après. 

Illustration 27 : Emplacement du bassin de rétention 

Source : Dossier de déclaration loi sur l’eau ; Réalisation : BET IngC 2019 

 

Le rejet final sera réalisé dans le fossé existant en point bas de la parcelle, comme c’est le cas actuellement pour les eaux 
de ruissellement du bassin versant. 

• Impacts quantitatifs 

Les eaux de pluie, seront potentiellement chargées en matières en suspension (MES). Le bassin de rétention permettra à 
ces particules de décanter avant le rejet dans le milieu naturel. 

Les autres mesures prises en matière d’eau sont décrites au chapitre 1.2 ci-avant. 
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III. CLIMATOLOGIE 

1. IMPACTS DU PROJET 

Les effets directs du projet sur le climat seront les émissions de gaz à effet de serre, notamment par la présence des engins de 
chantier et des installations de recyclage. Ces effets seront temporaires et à court terme. 

Aucune autre activité de la plateforme de recyclage ne sera génératrice d’émissions de gaz à effet de serre qui contribueraient au 
réchauffement climatique. 

Les rejets de CO2, NOX, SO2, COv et particules seront équivalents aux rejets dus à la circulation des camions sur la voie publique.  

Dans le cadre de l’exploitation de la plateforme, l’impact est directement lié : 

○ Au nombre d’engins présents simultanément sur le site, soit 2 engins au maximum (pelle et/ou chargeuse) ; 
○ Et au nombre de camions empruntant la voirie, soit environ 10 à 15 camions par jour faisant chacun un aller-retour. 

Par rapport aux infrastructures les plus proches du site (N21 et D929), les rejets atmosphériques liés aux activités de recyclage 
seront bien inférieurs compte-tenu de la différence de trafic. 

Les rejets atmosphériques (CO2, NOx, COv, SO2) liés aux véhicules présents sur le site, ont principalement des effets sur la santé. 
Ces effets seront faibles en raison du nombre modéré de véhicules intervenant sur le site. 

2. MESURES PRISES 

D’une manière générale, les engins circulent sur de petites surfaces et effectuent donc des trajets courts qui n’engendrent pas de 
fortes émissions de CO2. 

Le personnel de la société CMGO est sensibilisé au réchauffement climatique. C’est pourquoi il veille à une utilisation rationnelle 
de l’énergie se traduisant par : éteindre les lumières inutiles, maîtriser la consommation en carburant, etc. 

Des consignes de prudence et de réduction de vitesse sont régulièrement renouvelées par la société aux chauffeurs des engins. La 
vitesse est limitée sur le site à 30 km/h. 

L’utilisation d’engins récents permet de limiter les émissions de particules contenues dans les gaz d’échappements dans le respect 
des normes récentes. 

Les engins sont régulièrement entretenus. Leur moteur est régulièrement réglé pour optimiser la combustion moteur et limiter 
les rejets gazeux. 

Dans la mesure du possible, le double fret est privilégié : les camions arriveront sur le site, chargés de matériaux à recycler et en 
repartiront de matériaux recyclés. 
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PARTIE 2  MILIEU NATUREL 
 

I. EVALUATION ECOLOGIQUE  

Le projet prenant place sur un site existant et aménagé, sans enjeux écologiques, celui-ci n’est pas susceptible d’impacter le 
milieu naturel. 

II. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

Le site de Pavie n’est concerné par aucun site Natura 2000. Le site le plus proche est la ZSC « Coteaux de Lizet et de l'Osse vers 
Montesquiou » (FR7300893) qui se localise à environ 15 km à l’ouest du projet. 

Compte-tenu de la distance importante, le projet n’aura pas d’incidence sur les zones Natura 2000 du secteur. 
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PARTIE 3  MILIEU HUMAIN 
 

I. TRAFIC ROUTIER 

1. IMPACTS DU PROJET 

• Voirie empruntée 

L’entrée/sortie du site se fait directement par le chemin de la boubée et aboutie à un cédez le passage pour rejoindre la 
N21. Notons que le chemin de la boubée est également utilisée par les autres activités voisines du site et par les habitations 
riveraines. La voirie est donc adaptée à la circulation des poids lourds et l’insertion sur la N21 peut se faire en sécurité. 

• Augmentation du trafic 

Dans le cadre du projet global (station de transit de produits minéraux et recyclage des matériaux issus des chantiers du 
BTP), l’impact sur le trafic est directement lié au nombre de camions circulant sur la voirie, soit environ 5 à 10 camions par 
jour faisant chacun un aller-retour. Ce trafic existe déjà puisque les activités de recyclage et de négoce étaient déjà en place 
sur l’ancien site, 100 m à l’Est du projet. 

L’impact sur les voies routières est faible : 

Route Comptages routiers en 2019 
Impact lié au projet (10 poids-lourds par jour 

faisant chacun un aller/retour) 

N21 7 631 véhicules par jour 0,3 % du trafic routier 

• Moyens de transport alternatifs 

Chaque année, pour répondre à la demande du bâtiment et des travaux publics, les entreprises du BTP doivent assurer en 
moyenne la production de 380 millions de tonnes de granulats. Comme le montre le tableau ci-dessous, près de 92% des 
matériaux alimentant les chantiers de construction sont acheminés par la route. 

 Millions de tonnes % T.km en milliards % 
Distances 

moyennes en km 

Route 348 91,6 22,8 70,7 34 

Fer 13 3,4 1,3 7,8 190 

Eau 19 5 3,6 21,5 100 

TOTAL 380 100 16,7 100 324 
 

Les avantages et inconvénients de chaque mode de transport sont les suivants : 

 Avantages Inconvénients 

Route 
Souplesse – Fiabilité  
Accès à tous types de chantier 

Densité du trafic urbain 
Impact environnemental 

Voie d’eau 
Mode économique et écologique 
Potentiel du réseau 
Stockage flottant 

Cale réduite 
Liaisons difficiles entre bassins 
Ruptures de charge 

Fer Mode économique et écologique sur longue distance 

Congestion du réseau due à la coexistence des trafics voyageurs 
et de marchandises. 
Long temps d’acheminement comparé à la route. 
Manque de fiabilité. Pénurie de moyens 
Rupture de charge 
Impossibilité de desserte courte distance 
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Il n’existe pas de voie fluviale ni de réseau ferré permettant un embranchement à proximité des terrains du projet. 

De plus, étant donnée la faible distance qui sépare le site d’exploitation des chantiers du BTP, le transport par route est le 
plus adapté. Aucun autre transport alternatif ne peut être envisagé. 

2. MESURES PRISES 

Les mesures suivantes seront prises dans le cadre du projet : 

○ Des panneaux signalant le danger et interdisant de pénétrer sur le site sont implantés sur le chemin d'accès et sur le 
pourtour du site ; 

○ Un portail est mis en place à l’entrée/sortie du site. En dehors des heures d’ouverture du site de la société CMGO, le portail 
est fermé et cadenassé ; 

○ Les stockages ne dépasseront pas 8 m de hauteur afin de limiter leur impact dans le paysage et d’assurer la stabilité des 
matériaux, en particulier éviter les glissements. 

Un plan de circulation est mis en place sur le site.  

La sortie du site sur la voie publique est déjà convenablement signalée et aménagée. La zone de sortie bénéficie déjà d’une bonne 
visibilité dans toutes les directions.  

L’entrée/sortie du site sera entretenue par la société CMGO pendant toute la durée de l’exploitation, en cas de dégradation 
constatée due à ses activités. 

Il sera régulièrement rappelé aux chauffeurs les règles du Code de la Route. 

La sortie sur la voirie publique est régulièrement entretenue de manière à ce que les camions n’entraînent pas de poussières ou 
de boues sur la voie publique.  

Le trafic sera limité aux heures d’ouvertures du site, c’est-à-dire de 7H30 à 12H00 et 13H30 à 17H00 (16h00 le vendredi) du lundi 
au vendredi, tous les jours ouvrables de l’année. 

II. BRUIT 

1. IMPACTS DU PROJET 

Le projet prévoit de continuer les activités de la plateforme de recyclage et de transit qui étaient jusqu’à maintenant réalisées sur 
l’ancien site (à 100 m à l’Est). 

Les activités de recyclage de matériaux nécessiteront la présence d’installations de traitement mobiles (concasseur/crible) ainsi 
que d’une pelle mécanique. Cette activité sera positionnée au Nord-Ouest du site, zone la plus éloignée des habitations. De plus, 
il s’agira d’une activité ponctuelle estimée à 2 campagnes de 1 à 2 semaines par an, qui se déroulera uniquement en journée et en 
semaine. Ainsi, les riverains ne seront que très peu impactés par cette activité de recyclage. 

Afin d’analyser l’incidence acoustique de cette activité, une modélisation a été réalisée. La simulation de l’impact acoustique pour 
ce site est basée sur les règles élémentaires d’acoustique en terme d’additions de sources sonores et d’extrapolation sur le niveau 
de pression acoustique d’une source dont la référence est donnée par une valeur acoustique en une distance donnée. 

Le tableau suivant récapitule les distances. 

Référence Distance minimale par rapport à l’installation de traitement 

Limite du site 30 m 

Point 2 : Habitation au Sud 160 m 

Point 3 : Habitation à l’Ouest 215 m 
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1.1. Atténuation due à la distance 

Selon le rapport de recherche du Laboratoire des Ponts et Chaussées (Zouboff, rapport de recherche LPC n° 146 de Juillet 1987), 
le niveau sonore unitaire d’une unité de criblage/concassage mobile est de 71 dB(A) à 30 mètres. 

En fonction de la distance, le bruit s’atténue. Cette atténuation se fait selon la formule suivante : 

 
 
avec : LD : niveau équivalent à la distance D en dB(A) 

      Ld : niveau équivalent à la distance d en dB(A) 

 D : distance de prévision du bruit en m 

d : distance de mesure du bruit en m 

On trouvera ci-après un tableau donnant les niveaux prévisibles de bruit estimé de l’unité de concassage/criblage en fonction de 
la distance. 

Distance en m 30 50 100 200 300 400 500 

Niveau sonore estimée du groupe de 

traitement mobile (en dB(A)) 
71,0 66,6 60,5 54,5 51,0 48,5 46,6 

Les niveaux sonores estimés pour les différents points de mesure sont les suivants : 

o Limite de site : 71,0 dB(A) 
o Point 2 : 56,5 dB(A) 
o Point 3 : 53,9 dB(A) 

Ce niveau sonore est évalué en considérant que l’influence du bruit de fond est faible et qu’il n’y a aucun obstacle entre la source 
d’émission et le point de perception. Cette valeur est un niveau sonore prévisionnel maximum atteint lors de certaines phases du 
fonctionnement de l’établissement, mais ne constitue pas le niveau de bruit équivalent (Le) ressenti par le voisinage. 

1.2. Atténuation due à un obstacle 

Les calculs précédents ont été réalisés en champ libre, or il existera entre l’installation et les premières maisons, des écrans 
topographiques (stocks essentiellement). La position des installations sur une plate-forme induit une atténuation acoustique 
supplémentaire pour tout récepteur situé en dehors. Les stocks se comportent comme des obstacles phoniques. 

L’atténuation du niveau sonore liée à l’interposition d’un écran phonique linéaire est donnée par la formule suivante : 

 

avec : R : distance entre l’écran phonique et le récepteur (en m)  

D : distance entre l’écran phonique et la source sonore (en m) 

h : hauteur de l’écran phonique (en m) 

A : atténuation acoustique (en dB(A)) 

En appliquant cette formule, la présence des stocks permet une atténuation acoustique de : 

o 7,5 dB(A) pour la limite de site 
o 7,8 dB(A) pour le point 2. 
o 7,7 dB(A) pour le point 3. 
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1.3. Niveau sonore prévisionnel 

En tenant compte de l’atténuation par la distance ainsi que celle due aux obstacles, le niveau de bruit ambiant prévisionnel pour 
le groupe mobile de concassage/criblage sera de : 

o 63,5 dB(A) en limite de site 
o 48,7 dB(A) au point 2 
o 46,2 dB(A) au point 3 

Selon la réglementation, les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant : 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 

(incluant le bruit de l'installation) 

Emergence admissible pour la période 
allant de 7h00 à 22h00, sauf dimanches 

et jours fériés 

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h00 à 7h00, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 
dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB 
(A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à 
cette limite. 

L’émergence est la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque la carrière est en fonctionnement (niveau sonore 
prévisionnel ambiant) et lorsqu’elle est arrêtée (niveau sonore résiduel). 

 

Niveau sonore 
prévisionnel de 
l’installation de 

traitement après 
atténuation par la 

distance 

Atténuation 
acoustique due 
aux obstacles  

Niveau sonore 
prévisionnel 

(après 
atténuation par 
la distance et les 

obstacles) 

Niveau 
sonore 
résiduel 
mesuré 

Emergence 
prévisionnelle 

Emergence 
réglementaire 

Point 2 : Habitation 
au Sud 

56,5 dB(A) 7,8 dB(A) 48,7 dB(A) 43,0 dB(A) + 5,7 dB(A) + 6,0 dBA) 

Point 3 : Habitation à 
l’Ouest 

53,9 dB(A) 7,7 dB(A) 46,2 dB(A) 48,3 dB(A) 0 + 5,0 dBA) 

Pour le point 2, l’émergence théorique est donc de 5,7 dB(A) selon les calculs réalisés précédemment, ce qui est conforme à la 
réglementation en vigueur (6 dB(A)). La valeur étant cependant très proche du seuil d’émergence réglementaire, des mesures in 
situ avec l’activité en fonctionnement seront réalisées dès les premières campagnes de traitement afin de confirmer ce résultat. 

Pour le point 1, la distance importante entre le site et l’habitation permet une émergence nulle, ce qui indique que le bruit de 
l’installation ne sera pas perceptible depuis ce point. 

En limite de site, la valeur de 70 dB(A) n’est pas atteinte selon les estimations. 

2. MESURES PRISES 

Les mesures de réduction qui sont prises sur le site par CMGO sont les suivantes : 

○ Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier sont conformes à la réglementation en 

vigueur (les engins de chantier au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995) ; 

○ Les horaires d’ouverture du site sont de 7H30 à 12H00 et 13H30 à 17H00 (16h00 le vendredi) du lundi au vendredi, tous les 

jours ouvrables de l’année ; 

○ L'activité n'aura lieu que pendant les jours ouvrables (5 jours par semaine) ; 



 

E - EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES MISES EN PLACE PAR L’EXPLOITANT 
PARTIE 3  MILIEU HUMAIN 

 

 

CMGO - Plateforme de transit de produits minéraux et de recyclage de matériaux inertes - Département du Gers (32) 
Commune de Pavie 

 

P.103 

 

○ Les installations de recyclage sont présentes uniquement par campagne. Il y a en moyenne 2 campagnes de 1 à 2 semaines 

par an. 

○ Les installations de recyclage seront placées derrière les stocks de matériaux à recycler ou recyclés. Ils font office d’écran 

sonore ; 

○ Il n'y aura pas d'utilisation d'appareils de communication par voies acoustiques (sirènes, avertisseurs, hauts parleurs, etc.) 

sauf si leur emploi est exceptionnel ou réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ; 

○ Les stocks de matériaux à recycler et recyclés jouent le rôle d’écran sonore d’une manière générale. 

L’exploitant réalisera des mesures de bruit durant les 2 premières campagnes de traitement afin de s’assurer du respect 
des seuils réglementaires et quantifier les niveaux sonores engendré par cette activité.  Le contrôle acoustique sera réitéré 
ensuite tous les 3 ans. 

III. POUSSIERES 

1. IMPACTS DU PROJET 

La circulation sur les axes routiers du secteur, les activités agricoles et industrielles ainsi que l’activité de transit de matériaux 
(manipulation de stocks, chargement et déchargement de camion) sont génératrices de poussières. 

Les matériaux stockés sur le site de Pavie ont une granulométrie variant du 0/2 au galet et bloc. Seules les plus petites 
granulométries sont susceptibles d’être transporté par le vent.  

Notons qu’au niveau de la plateforme les voies sont revêtues, ce limite la mise en suspension de poussières. 

Les opérations de concassage ne sont réalisées que sur deux campagnes d’une à deux semaines par an et hors période estivale. 
De plus, si nécessaire, le concasseur peut être équipé d’asperseurs. 

 

 
 
La photographie ci-contre a été prise lors 
d’une campagne de recyclage. Le concasseur 
présent est le même (ou du même type) que 
celui qui sera employé lors des prochaines 
campagnes.  
 
On remarque l’absence de production de 
poussière lors de cette opération. 
 
 

2. MESURES PRISES 

Les mesures qui seront prises sur le site en matière de poussières sont les suivantes : 

○ Les pistes et aires de manœuvre du site seront arrosées en cas de besoin. L’eau utilisée proviendra du réseau communal ; 

○ Les stocks sont arrosés en cas de besoin ; 

○ Le concasseur sera muni de brumisateurs qui seront utilisés en cas de besoin ; 

○ Vitesse limitée à 30 km/h sur le site ; 

○ Le matériel est régulièrement entretenu pour éviter que des amas de poussières se forment ; 

○ Le site est maintenu en état de propreté ; 

○ En cas de salissure constatée due aux activités de CMGO, sur les voies empruntées par les camions, ces voies seront 

nettoyées par l’entreprise. 
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L’exploitant réalisera un suivi des retombées de poussières durant les 2 premières campagnes de traitement afin de s’assurer 
du respect des seuils réglementaires et quantifier l’empoussièrement engendré par cette activité.  

Il s’agira de la mise en place de 3 points de mesure aux abords du site, implantés tel que présenté sur l’illustration ci-après. Ces 
points de mesure seront laissés en place durant une période d’environ 30 jours, englobant les 2 semaines d’activité des 
installations mobiles de recyclage.  

Un rapport sera transmis à l’administration à la suite de l’analyse des résultats en laboratoire. 

Illustration 28 : Emplacement des points de mesures de retombées de poussières 

Source : BD Ortho – Réalisation : Artifex 2021 

Rose des vents 

 
 

Localisation des points de mesure 

 

IV. L’AIR 

1. IMPACTS DU PROJET 

L’empoussièrement attendu en limite de site est faible. Les rejets de CO/CO2 et de NOX du projet seront équivalents aux rejets sur 
l’ancien site de transit (à 100 m à l’est du projet) et à ceux dus à la circulation des voitures particulières et des camions sur la voie 
publique. 

Etant donné que les activités de la plateforme de recyclage et de transit resteront inchangées par rapport à l’activité sur l’ancien 
site, l’impact sur l’air sera identique c’est à dire très faible. 

 

2. MESURES PRISES 

Vis-à-vis des rejets de gaz de combustion moteur des engins, les mesures consistent à : 

○ Entretenir régulièrement le moteur ; 

○ Régler le moteur, de manière à optimiser la combustion moteur et donc limiter les rejets gazeux ; 

○ Réduire la vitesse de l’engin et des camions sur le site à 30 km/h maximum. 
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V. ODEURS 

L'activité résultant du stockage et du recyclage de matériaux issus du BTP ne sera pas source d'odeur particulière. 

VI. EMISSIONS LUMINEUSES 

Le projet ne sera à l'origine d'aucune émission lumineuse dirigée vers l'extérieur. En période hivernale, les engins et les camions 
utiliseront leurs phares, mais ceux-ci auront un impact lumineux faible. 

D’autre part, des projecteurs seront implantés sur les installations de recyclage pour permettre de travailler en toute sécurité. Ces 
projecteurs seront utilisés principalement en période hivernale. Il s'agit d'effets temporaires. 

VII. DECHETS 

Les déchets potentiellement produits par le site sont traités de manière rationnelle et en adéquation avec le type de déchet afin 
de minimiser les impacts environnementaux. 

Les seules interventions génératrices de déchets concernent le chargeur qui évolue sur le site. Elles seront menées par les équipes 
de mécaniciens de la société CMGO qui collectent les déchets générés pour les répartir sur un des sites principaux de la société 
CMGO dans des conteneurs adéquats. Ces opérations de maintenance auront lieu sur un dispositif d'aire étanche mobile. 

VIII. SANTE PUBLIQUE 

La plateforme de recyclage de CMGO est localisée dans une zone industrielle et d’activités. 

L’habitat autour du site est diffus. Les habitations les plus proches du projet sont les suivantes : 

Référence 
Situation par 

rapport au projet 
Distance minimale par rapport au projet 

Habitations Nord Nord 35 à 50 m 

Habitations Sud Sud 70 à 120 m 

Habitations à l’Ouest Ouest 190 m 

Les différents établissements publics sensibles sont localisés au niveau du bourg de Pavie, à plus de 1,5 km à l’est du site. 

La circulation sur les routes départementales locales est à l’origine d’émissions de particules modérées à fortes liées à la circulation 
automobile.  

Bien que les effets sur la santé dus à une forte exposition sonore ne soient pas faciles à évaluer, il semble qu’une exposition 
continue à des valeurs supérieures à 85 dB(A) ait une influence certaine sur la santé des personnes, en particulier troubles de 
l’audition. De tels niveaux ne seront jamais atteints en limite de propriété, même exceptionnellement (voir les résultats des 
mesures de bruit réalisées sur le site au § EPartie 3 II). Le risque pour les riverains de trouble lié aux émissions sonores du projet 
est très faible. 

Rappelons qu’il s’agit du transfert de l’activité de transit et de recyclage présent actuellement à 100 m à l’Est du site. Il n’y aura 
donc pas d’impact supplémentaire. 
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PARTIE 4  PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL 
 

I. PAYSAGE 

1. IMPACTS DU PROJET 

L’impact visuel lié à la plateforme de recyclage est dû à la présence : 

○ des engins et des véhicules de transport ; 

○ des installations de recyclage ; 

○ des stocks de matériaux. 

2. MESURES PRISES 

2.1. Choix du secteur d’implantation 

Le projet s’inscrit dans un secteur déjà industrialisé et urbanisé. En effet, les terrains du projet : 

○ s’inscrivent dans une zone industrielle et d’activités inscrite au PLU de la commune de Pavie; 

○ sont à proximité d’autres activités industrielles,  

2.2. Campagnes de recyclage 

Le recyclage des matériaux inertes s’effectuera sur 2 campagnes annuelles d’une durée d’une à deux semaines chacune en fonction 
du volume de matériaux à traiter. « L’atelier de traitement » ne sera pas présent sur le site toute l’année. 

2.3. Aménagements paysagers 

Le PLU de Pavie indique : « Les zones de dépôts de matériaux et/ou zones de stockage sont subordonnées à l’aménagement 

d’écrans de verdure, à l’observation d’une marge de reculement ou à l’établissement de clôtures permettant d’obtenir un masque 

équivalent ». 

Les haies présentes au pourtour du site seront donc conservées. De plus, afin de limiter l’impact paysager depuis l’habitation située 
au Sud du projet, les mesures suivantes seront mises en place : 

o Plantation d’une haie, avec des essences locales et adaptées, en bordure Sud de la plateforme. 
o Végétalisation du talus de la plateforme lorsque ce dernier sera arrivé à son emplacement définitif 

II. PATRIMOINE CULTUREL 

Il n’y a pas de monuments historiques inscrits ou classés dans un rayon de 500 mètres autour du projet. De plus il n’y a pas de 
covisibilité entre les monuments du secteur et le projet. 
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I. GENERALITES 

Les installations de la société CMGO sur la commune de Pavie, sont soumises à enregistrement au titre : 

○ de la rubrique 2515.1a) de la nomenclature ICPE (installations de recyclage) ; 
○ de la rubrique 2517.1 de la nomenclature ICPE (station de transit). 

La présente partie apporte la justification du respect des prescriptions des arrêtés : 

○ du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant 
du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement «, y compris lorsqu'elles relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques n° 2516 ou 
2517 » ; 

○ du 10/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de produits minéraux ou de déchets non 
dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

 

Néanmoins, l’arrêté du 10/12/13 ne s’applique pas aux installations soumises à la rubrique n°2517 et qui relèvent également de 
la rubrique n°2515 des ICPE (article 1er de l’arrêté du 10/12/3). C’est le cas du projet de CMGO à Pavie. C’est pourquoi nous 
présenteront ci-après uniquement la justification du respect des prescriptions applicables aux installations de recyclage.
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II. JUSTIFICATION DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INSTALLATION 

Nous présentons ci-dessous la justification du respect des prescriptions applicables aux installations de recyclage (rubrique 2515.1a) de la nomenclature ICPE) suivant l’arrêté du 26/11/12 
(dernièrement modifié par l’arrêté du 17 décembre 2020) et le guide associé. 

Article de 
l’arrêté du 
26/11/12 

Contenu Respect des prescriptions applicables au site de la société CMGO 

Article 1 - - 

Article 2 – 
Définitions 

Aucune - 

Article 3 – 
Conformité de 
l’installation  

Plans de l'installation représentant l’emprise de 
l’installation, le positionnement des matériels, des pistes, 
des stocks et des locaux, ainsi que ses abords dans un 
rayon de 120 mètres du périmètre. 
Justification du dépôt de la demande de permis de 
construire et de la demande d’autorisation de 
défrichement, en tant que de besoin. 
La nature et la puissance installée des installations 
(broyeur, concasseur, cribleur…), et le cas échéant, la 
nature et la durée du chantier associé à l’installation 
(2515-2). Les engins, et matériels tels que convoyeurs 
servant à l’alimentation et à l’évacuation des matériaux 
ne sont pas pris en compte dans la puissance installée des 
installations. 
La description des modalités de valorisation des 
matériaux mis en œuvre sont explicitées par le 
pétitionnaire dans son dossier d’enregistrement. 
Pour les demandes portant sur une durée de moins de six 
mois, le devenir et les modalités de traçabilité des 
déchets de démolition ou de chantier en sortie de 
l’installation doivent être précisés. 

Le plan de l’installation correspond à l’Illustration 11. 
Un plan des abords jusqu’à 120 m autour du site est présenté avec l’Illustration 10 : Plan des abords du site. 
 
La nature, la puissance des installations et les modalités de valorisation des matériaux sont décrites au § BPartie 
6 I. 
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Article de 
l’arrêté du 
26/11/12 

Contenu Respect des prescriptions applicables au site de la société CMGO 

Article 4 – 
Dossier de 
demande 
d’enregistrement 
– Dossier 
d’exploitation 

Copie de la demande d’enregistrement et du dossier qui 
l’accompagne. 
Tout arrêté préfectoral ou récépissé de déclaration relatif 
à l’installation. 

Toutes les données administratives nécessaires à l’instruction de la demande d’enregistrement sont présentées 
dans le présent dossier 

Article 5 – 
Implantation  

Plan d’implantation des installations. Y figureront 
notamment les zones imperméabilisées. 

Le plan d’implantation correspond à l’Illustration 11 : Plan d’ensemble du site 

Articles 6 et 37 – 
Transport et 
manutention 

Notice récapitulant les mesures mises en œuvre pour 
réduire l’impact sur l’environnement des opérations de 
transport ou de manipulation de matériaux (circulation, 
envol de poussières, bruit des véhicules, etc.), les 
modalités d'approvisionnement et d’expédition 
(itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, etc.) 
des matériaux. 

Les impacts qui peuvent être générés par l’exploitation du site sont principalement : 

• le bruit 

• la poussière 

• la circulation de véhicules 

• la pollution accidentelle du sol et du sous-sol 

Ils sont pour l’essentiel liés : 

• à la présence d’un engin 

• à la présence de l’installation de traitement 

• à la circulation des camions 

• à la gestion du stockage. 

Les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact sur l’environnement de l’activité sont décrites dans la partie 
E. Elles sont récapitulées ci-après : 

BRUIT 

• Les engins présents sur le site sont en nombre limité : au maximum une pelle, un chargeur, un crible et 
un concasseur en plus de la circulation. Ces engins sont conformes à la réglementation en vigueur. 

• L'activité n'aura lieu que pendant les jours ouvrables (5 jours par semaine). Les horaires d’ouverture du 
site sont de 7H30 à 12H00 et 13H00 à 17H00 (16h00 le vendredi) du lundi au vendredi, tous les jours 
ouvrables de l’année ; 

• Les installations de recyclage sont présentes uniquement par campagne. Il y a en moyenne 2 campagnes 
de 1 à 2 semaines par an. 
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Article de 
l’arrêté du 
26/11/12 

Contenu Respect des prescriptions applicables au site de la société CMGO 

• Les installations de recyclage seront placées derrière les stocks de matériaux à recycler ou recyclés. Ils 
font office d’écran sonore ; 

• Compte tenu de la distance des habitations les plus proches, les valeurs d'émergence définies par 
l'article 8.1 de l'arrêté du 30 juin 1997 seront respectées. 

L’exploitant réalisera des mesures de bruit durant les 2 premières campagnes de traitement afin de 
s’assurer du respect des seuils réglementaires et quantifier les niveaux sonores engendré par cette 
activité.  Le contrôle acoustique sera réitéré ensuite tous les 3 ans. 
 
POUSSIERES 

• Les pistes et aires de manœuvre du site seront arrosées en cas de besoin. L’eau utilisée proviendra du 
réseau communal ; 

• Les stocks sont arrosés en cas de besoin ; 

• Le concasseur sera muni de brumisateurs qui seront utilisés en cas de besoin ; 

• Vitesse limitée à 30 km/h sur le site ; 

• Le matériel est régulièrement entretenu pour éviter que des amas de poussières se forment ; 

• Le site est maintenu en état de propreté ; 

• En cas de salissure constatée due aux activités de CMGO, sur les voies empruntées par les camions, ces 
voies seront nettoyées par l’entreprise. 

L’exploitant réalisera un suivi des retombées de poussières durant les 2 premières campagnes de traitement 
afin de s’assurer du respect des seuils réglementaires et quantifier l’empoussièrement engendré par cette 
activité. 
 
TRAFIC ROUTIER 

• Des panneaux signalant le danger et interdisant de pénétrer sur le site sont implantés sur le chemin 
d'accès et sur le pourtour du site ; 

• Un portail est mis en place à l’entrée/sortie du site. En dehors des heures d’ouverture du site de la société 
CMGO, le portail est fermé et cadenassé ; 

• Un plan de circulation est mis en place sur le site ; 

• L’entrée/sortie du site sera entretenue par la société CMGO pendant toute la durée de l’exploitation, en 
cas de dégradation constatée due à ses activités. 

• Il sera régulièrement rappelé aux chauffeurs les règles du Code de la Route. 
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Article de 
l’arrêté du 
26/11/12 

Contenu Respect des prescriptions applicables au site de la société CMGO 

Rappelons que la sortie du site sur la voie publique est convenablement signalée et aménagée. La zone de sortie 
bénéficie déjà d’une bonne visibilité. 

Article 6 – 
Acheminement 
des matériaux 

Liste des pistes revêtues (éventuellement sur un plan). 
Dispositions prises en matière d’arrosage des pistes. 
Eléments technico-économiques justifiant de 
l’impossibilité d’utiliser les voies de transports 
ferroviaires ou les voies d’eau. 

L’ensemble de la zone à l’entrée du site (commune CMGO/COLAS) est revêtu en enrobés. Le reste du site 
correspond à une plateforme en graviers (zone de transit et de recyclage). 
Des mesures sont en place sur le site afin de limiter l’envol des poussières (aspersion au niveau des pistes et des 
stocks à l’aide d’un camion-citerne équipé d’une rampe d’arrosage ou de système de buses rotatives fixes). De 
plus, le concasseur employé sera équipé d’un système d’aspersion. L’eau proviendra du réseau communal. 

Il n’existe pas de voie fluviale ni de réseau ferré permettant un embranchement à proximité des terrains du 
projet. 

De plus, étant donnée la faible distance qui sépare le site d’exploitation des chantiers du BTP, le transport par 
route est le plus adapté. Aucun autre transport alternatif ne peut être envisagé. 

Article 7 – 
Intégration dans 
le paysage 

Description des mesures prévues 

Les haies présentes au pourtour du site seront conservées. De plus, afin de limiter l’impact paysager depuis 
l’habitation située au Sud du projet, les mesures suivantes seront mises en place : 

o Plantation d’une haie, avec des essences locales et adaptées, en bordure Sud de la plateforme. 
o Végétalisation du talus de la plateforme lorsque ce dernier sera arrivé à son emplacement définitif 

Article 8 – 
Surveillance de 
l’installation 

Description du système de surveillance. 
Désignation et qualité de la personne ayant en charge la 
surveillance de l'exploitation 

On se reportera au § BPartie 5 III 

Article 9 – 
Propreté des 
locaux 

Dispositions prévues 
Un bâtiment d’accueil de la société est présent sur le site. Il dispose de vestiaires, d’équipements sanitaires reliés 
au réseau communal. Les équipements sont nettoyés par le personnel de la société CMGO une fois par semaine. 

Article 10 – 
Localisation des 
risques 

Recensement des parties de l'installation susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre 
Détermination de la nature des risques en fonction des 
produits et des quantités stockés 
Plan général du site sur lequel sont reportées les 
différentes zones de danger correspondant à ces risques. 

L’activité menée et projetée sur la plateforme de Pavie ne présente pas de risque de danger important. Les 
principales sources de danger induites par la mise en place d’une activité de recyclage de matériaux inertes sur 
ce site, sont dues à la présence de matériels ou d’engins en mouvement : camions et chargeur. Les risques sont 
en particulier des risques de chute et d’écrasement. 

Des précautions seront prises pour éviter les accidents liés aux chutes, aux poussières, au bruit. 

Plusieurs mesures sont prévues pour prévenir tout risque relatif à la santé publique et au personnel, et 
notamment : 

Article 11 – Etat 
des stocks de 

Plan général des stockages 
Nature et quantité maximale des produits détenus 
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Article de 
l’arrêté du 
26/11/12 

Contenu Respect des prescriptions applicables au site de la société CMGO 

produits 
dangereux ou 
combustibles 

• Des panneaux prévenant du danger et interdisant l’accès au public 

• Une protection périphérique (clôture) entretenu par l’exploitant 

• Un portail 

• Les engins sont munis des dispositifs de sécurité réglementaire 
Les produits dangereux utilisés pour les engins et l’installations de traitement seront des huiles, des liquides de 
refroidissement et du GNR. Les fiches de données sécurités sont jointes en annexe en fin de document. 

Le stockage de GNR se fait en cuve étanche de 1 000 l à double paroi, au-dessus d’un bac de rétention dans un 
container ventilé présent à l’entrée du site. La double paroi de la cuve de GNR confère une rétention assurée par 
le constructeur. Notons cependant que les hydrocarbures sont des produits très peu inflammables. Ces derniers 
possèdent en effet un point éclair élevé (supérieur à 55°) ce qui rend un incendie peu probable. De plus, compte 
tenu de la minéralité de la plateforme, le risque de propagation au voisinage est nul. L’incendie de la cuve de 
GNR se limiterait donc au container qui l’abrite. 

Le risque d’incendie de l’installation de concassage/criblage est faible compte tenu de la structure métallique qui 
la compose. 

Enfin, il existe un risque de noyade au niveau du bassin d’orage. Ce dernier sera clôturé et interdit d’accès. Une 
bouée sera également présente. 

La carte ci-après permet d’identifier les différentes zones de danger sur le site : 

Article 12 – 
Connaissance 
des produits – 
Etiquetage  

Liste des produits dangereux et leur fiche de données 
sécurité 
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Article 13 – 
Tuyauterie  

Plan des tuyauteries de fluides dangereux, insalubres ou 
de collecte d’effluents pollués ou susceptibles de l’être et 
matériaux constitutifs des canalisations. 
Périodicité des contrôles envisagée. 

Il n’y a pas de tuyauterie de fluides dangereux ou insalubres. 
Seuls les engins de chantiers sont équipés de flexibles pour leur fonctionnement (vérins hydrauliques). Ces engins 
sont régulièrement entretenus (vérification visuelle, changement si nécessaire). 

Article 14 – 
Résistance au feu 

Plan détaillé des locaux à risque incendie et description 
des dispositions constructives de résistance au feu 

Le projet ne prévoit pas de nouveaux bâtiments. Actuellement un bâtiment d’accueil ainsi qu’un atelier sont 
présents sur la plateforme. 

Ces bâtiments ne présentent pas de risque incendie. 
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Article 15 – 
Accessibilité  

Plan et note descriptive des dispositions d’accessibilité 
prévues 

Le site est accessible au secours. Les voies d’accès sont maintenues dégagées et en bon état et aucun 
stationnement n’est autorisé devant le portail d’accès. 
Le site est relié au réseau téléphonique afin de prévenir les secours en cas de besoin. 

Article 16 – 
Installations et 
équipements 
associés 

Plan des installations. 
Schéma d’implantation des convoyeurs 
Entretien et nettoyage des installations, notamment par 
rapport à la question des poussières. 

Le plan des installations avec l’implantation du concasseur-crible est reporté à l’Illustration 8. 
 
Les installations sont nettoyées 2 fois par an, en dehors du site. 
 
Les extincteurs sont vérifiés périodiquement par un organisme agréé. 
 
Les convoyeurs des installations de recyclage disposent de "coups de poings" ou de câbles d’arrêts d’urgence le 
long des convoyeurs permettant leur arrêt immédiat. Ce dispositif d’arrêt d’urgence est facilement accessible 
sans danger. 
Les points de réglage, de graissage et d'entretien sont situés en dehors des zones dangereuses.  
Les opérations de réglage, de maintenance, de réparation, de nettoyage et d'entretien des différents organes 
des machines et engins sont effectuées à l'arrêt (ces opérations sont effectuées hors site exceptées celles de 
réglage). Si une au moins des conditions précédentes ne peut, pour des raisons techniques, être satisfaite, ces 
opérations doivent pouvoir être effectuées sans risque. 
D'une manière générale, il est interdit de réparer sans avoir bloqué auparavant l’interrupteur des engins (mise à 
l’arrêt). Il en est de même pour les opérations d’entretien nécessitant l’arrêt des engins. 

Article 16 – 
Installations et 
équipements 
associés 

Plan des installations. 

Article 17 – 
Moyens de lutte 
contre l’incendie 

Plan et note descriptive des dispositifs mis en place. 
Indiquer le type d’agent d’extinction prévu et la quantité. 
Justificatifs (débit, quantité d'eau disponibles et 
distances) attestant de la conformité et de la suffisance 
des moyens de lutte contre l'incendie. 
Accord des services d'incendie et de secours si les 
moyens disponibles sont inférieurs à ceux énoncés à 
l’article 17. 

Des extincteurs sont présents dans chaque engin employé sur le site ainsi que dans les ateliers et le bâtiment 
d’accueil. 

Une réserve incendie de 120 m3 sera mise en place à proximité des parkings et des ateliers de l’agence comme 
indiqué sur le plan suivant. Conformément à la réglementation, cette réserve de 120 m3 permettra de fournir un 
débit minimal de 60 m3/h pendant une durée de 2h en cas d’incendie. Les prises de raccordement à la réserve 
incendie seront conformes à la réglementation. 
 
L’emplacement de la réserve incendie est également localisée sur l’illustration 11 : Plan d’ensemble.  
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Article 18 – 
Travaux  

Consignes prévues Procédures relatives à la délivrance 
des permis de travail et des permis de feu 

Afin d’éviter tout risque lié à l’imprudence, à la méconnaissance, à la négligence du personnel, préalablement à 
la prise de son poste puis régulièrement par la suite, il est informé des risques et est formé à l’application des 
procédures et consignes de sécurité et à l’utilisation des moyens correspondants. 

De par son activité, la société CMGO pourra être amenée à faire appel à des entreprises extérieures pour réaliser 
diverses opérations de contrôle et d’entretien. Afin de préserver le personnel extérieur qui interviendra sur le 
site, celui-ci devra être informé avant de pénétrer sur la plate-forme des consignes de sécurité en vigueur. 

Ces entreprises ne seront autorisées à pénétrer sur le site qu’une fois munies de tous les équipements de 
protection individuelle nécessaires pour assurer leur sécurité (casque, protections acoustiques, gants, harnais, 
etc.). 

En vue de prévenir les éventuels risques pouvant résulter de l’interférence entre les activités et matériels, les 
employeurs arrêteront d’un commun accord, avant le début des travaux, le plan de prévention définissant les 
mesures qui doivent être prises par chaque entreprise. 

Réserve incendie de 120 m3 
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Le personnel de l’établissement sera également informé du risque d’incendie lié à l’utilisation des chalumeaux 
pour l’entretien des installations. Ces appareils seront conformes et munis, en particulier, de clapets anti-retour.  

Tout travail d'entretien nécessitant l'apparition d'un point chaud (découpage à l'arc ou au chalumeau, soudage, 
meulage, etc.) fera l'objet d'un permis de feu très strict et d'une autorisation écrite signée par le responsable de 
l’installation. 

Article 19 – 
Consignes 
d’exploitation 

Consignes d’exploitation prévues 
Les consignes d’exploitation sont précisées dans la fiche de poste de chaque opérateur. Le règlement intérieur 
de l’entreprise détaille également le fonctionnement du site (horaires, consignes de sécurité, etc.). 

Article 20 – 
Vérification 
périodique et 
maintenance des 
équipements 

Liste des matériels soumis à maintenance. 

Les équipements soumis à maintenance sont :  

○ Les engins de chantier : vidanges, vérification des flexibles, changement des pièces d’usures ; 

○ Les installations de traitement : vérification des moteurs, vérification des convoyeurs, changement des 

pièces d’usures (concasseur).  

Les équipements soumis à vérification sont :  

○ Appareils électriques ;  

○ Extincteurs. 

Article 21 I et II – 
Rétention 

Schémas cotés et calculs des capacités de rétention des 
stockages de liquides susceptibles de créer une pollution 
des eaux ou des sols. 

Les huiles et liquides de refroidissement sont stockés en fûts ou pots étanches et mis sur rétention suffisamment 
dimensionnés, dans l’atelier du site qui est fermé. 

Le stockage de GNR se fait en cuve étanche à double paroi. La double paroi de la cuve de GNR confère une 
rétention assurée par le constructeur. 

Nous rappelons qu’un kit de dépollution est toujours disponible sur le site en période d’exploitation pour 
intervenir sur toute pollution pouvant se déclarer sur le sol (matériaux absorbants de type serpillières ou billes). 

Article 21 III – 
Confinement  

Schémas cotés et calculs des capacités de rétention des 
eaux d'extinction des aires et locaux de stockage ou de 
manipulation des adjuvants et des matières dangereuses 

Article 22 – 
Principes 
généraux sur 
l’eau 

Lorsque le rejet s'effectue dans un cours d'eau, il précise 
le nom du cours d'eau, le nom de la masse d’eau ainsi que 
le point kilométrique de rejet. Il indique si le rejet est 
effectué dans une zone sensible telle que définie en 

Il existe un rejet d’eau provenant du site dans le milieu naturel : les eaux de ruissellement du site sont collectées 
et envoyées vers un bassin de rétention puis rejetée dans le fossé enherbé présent au Sud. 

Une analyse annuelle de la qualité de l’eau sera réalisée en sortie du bassin de rétention. 
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application de l'article R. 211-94 du code de 
l’environnement. 
Les objectifs de qualité et de quantité sont fixés dans les 
SAGE, les SDAGE et les programmes de mesures fixés au 
niveau de chaque bassin hydrographique. Ces données et 
documents sont disponibles auprès des agences de l’eau. 
Le flux généré par l’installation pour les paramètres visés 
à l’article 35 rubrique 2515) à l’article 37 (rubrique 2517) 
ne doit pas être supérieur à 10 fois le flux acceptable par 
le milieu. 
Pour chacun des paramètres de l’article 35 (rubrique 
2515) à l’article 37 (rubrique 2517)5, le calcul issu de la 
formule suivante doit être fourni. 
 

10% x NQe paramètre x Débit d'étiage du cours d'eau x (VLE 
x Débit maximal de rejet industriel) 
 

Les NQe pour les différents paramètres sont disponibles 
dans l’arrêté du 25 janvier 2010 et dans la circulaire du 7 
mai 2007. 

Article 23 – 
Prélèvements 
d’eau 

Plan d’implantation et note descriptive des forages et/ou 
prélèvements Justifier que le prélèvement ne se situe pas 
dans une zone où des mesures permanentes de 
répartition quantitative ont été instituées au titre de 
l’article L.211-2 du code de l’environnement (zone de 
répartition des eaux, ZRE). Ces zones sont fixées par 
arrêté préfectoral et disponibles en Préfecture. 
Indication du volume maximum de prélèvement 
journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu 
naturel. 

Il n’y a aucun prélèvement dans la nappe ou dans un cours d’eau. 

Article 24 – 
Ouvrages de 
prélèvements 

Plan et dispositions prises pour l'installation et 
l'utilisation des ouvrages de prélèvement 

Non concerné. 
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Article 25 – 
Forage 

Plan d’implantation et note descriptive des forages et de 
leurs équipements. 

Non concerné. 

Article 26 – 
Collecte des 
effluents 

Plan des réseaux de collecte des effluents ; distinction 
des fossés des réseaux de tuyauterie. 

Les eaux pluviales du site sont collectées via des caniveaux et fossés avant de rejoindre un bassin de rétention au 
Sud-Est du site. 

Article 27 – 
Points de rejet 

Plan des points de rejet Le fossé enherbé présent au Sud du site est le point de rejet du bassin de rétention. 

Article 28 – 
Points de 
prélèvements 
pour les 
contrôles 

Plan comprenant la position des points de prélèvements  Le point de prélèvement pour mesurer la qualité des eaux de rejet sera au niveau du point de rejet. 

Article 29 – 
Rejets des eaux 
pluviales 

Indication du milieu dans lequel les eaux pluviales sont 
rejetées 
Plan des réseaux et des dispositifs de traitement 
Note justifiant leurs dimensionnements 

Les eaux pluviales du site sont collectées via des caniveaux et fossés avant de rejoindre un bassin de rétention au 
Sud-Est du site. 
Un séparateur d’hydrocarbures sera également mis en place au niveau de la zone de lavage des engins 

Article 30 – Eaux 
souterraines 

Dispositions prévues pour la gestion de chaque type 
d’effluent 
Informations hydrogéologiques sur l’existence et la 
vulnérabilité d’éventuelles nappes 

Aucun rejet dans les eaux souterraines n’est effectué.  

L’hydrogéologie du secteur est décrite au § EPartie 1 II 

Article 31 – VLE – 
Généralités  

Dispositions prévues - 

Article 32 – 
Débit, 
température et 
pH 

Préciser le débit max. des rejets, la température de rejet, 
si le rejet se fait dans le milieu naturel ou en STEP 
Note justifiant le respect du critère de rejet si rejet au 
milieu naturel 

Les eaux pluviales du site sont collectées via des caniveaux et fossés avant de rejoindre un bassin de rétention au 
Sud-Est du site. Le rejet se fait ensuite dans le fossé enherbé présent au Sud. 
 
Le bassin de rétention sert de bassin tampon avant le rejet dans le milieu naturel, le débit sera donc faible. 
 
La température et le pH seront caractéristiques des eaux pluviales du secteur car il n’y a pas de rejet spécifique 
des activités présentes sur la plateforme. 
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Articles 33, 34 et 
58 (VLE, milieu 
naturel, 
raccordement à 
une station 
d’épuration, 
émissions dans 
l’eau) 

Préciser les polluants parmi ceux listés aux articles 33 et 
34 (rubrique 2515), 35 et 36 (rubrique 2517) et les flux 
journaliers associés rejetés en fournissant un tableau du 
type : 
 

Type de 
polluants  

VLE 
imposée 

Débit Flux Traitement 
prévu 

     

 

L’exploitant justifie de l’adéquation du ou des 
traitement(s) prévu(s) avec la nature et le flux de 
pollution générée. L'exploitant justifie le cas échéant que 
l’installation de prétraitement et /ou de traitement 
internes à l’installation ont un rendement épuratoire 
suffisant. Elaboration du programme de surveillance des 
émissions en application des articles 56et 58 (rubrique 
2515). 

Les polluants potentiellement présents sur le site de CMGO sont les suivants : 
 

Type de 
polluants 

VLE 
imposée 

Débit Flux 
Traitement 

prévu 

MES 35 mg/l Inconnu Inconnu Décantation 

DCO 125 mg/l Inconnu Inconnu - 

Hydrocarbures 
totaux 

10 mg/l Inconnu Inconnu 
Captés par 
les MES – 

Décantation 
 

Article 35 – 
Installation de 
traitement et 
installation de 
pré-traitement 
des effluents 

Description des installations de traitement et/ou des 
installations de pré-traitement et présentation du 
programme de surveillance des installations de 
traitement et /ou de pré-traitement 

Les eaux pluviales du site sont collectées via des caniveaux et fossés avant de rejoindre un bassin de rétention au 
Sud-Est du site. 
Un séparateur d’hydrocarbures sera également mis en place au niveau de la zone de lavage des engins 

Article 36 – 
Epandage 

Absence d’épandage Aucun épandage ne sera réalisé avec des déchets, effluents, etc. issus du site de CMGO. 

Article 37 – 
Principes 
généraux sur l’air 

Plan et note descriptive des dispositions prises pour le 
captage des poussières et le stockage des produits 
pulvérulents 

Les activités prévues sur le site sont susceptibles de créer des poussières et des boues. Toutefois, les mesures 
prises par CMGO sont telles que ces nuisances devraient être négligeables dans ce contexte : 

• Fonctionnement des installations par campagne (deux fois par an) 

• Positionner l’installation derrière les stocks de matériaux qui joueront le rôle d’écran. 

• Entretien régulier des voies de circulation 

• Limitation de la vitesse à 30 km/h sur le site 
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Pré-tri des matériaux sur chantier : manipulation réduite sur le site. 

Article 38 – 
Points de rejets 

Plan des points de rejet canalisé, s’il y a lieu Mesures 
prévues pour les émissions diffuses 

Il n’existe pas de rejet canalisé dans l’atmosphère. 

Article 39 – 
Qualité de l’air 

Plan des points de mesures 
Nombre de points de mesure et conditions dans 
lesquelles les appareils de mesure sont installés et 
exploités afin d'assurer une surveillance de la qualité de 
l'air ou des retombées des poussières. 
Modalités d’obtention des informations relatives à la 
vitesse et la direction du vent. 

L’exploitant réalisera un suivi des retombées de poussières durant les 2 premières campagnes de traitement 
afin de s’assurer du respect des seuils réglementaires et quantifier l’empoussièrement engendré par cette 
activité. 
 
Il s’agira de la mise en place de 3 points de mesure aux abords du site, implantés tel que présenté sur l’Illustration 
28. Ces points de mesure seront laissés en place durant une période d’environ 30 jours, englobant les 2 semaines 
d’activité des installations mobiles de recyclage. 
 
Un rapport sera transmis à l’administration à la suite de l’analyse des résultats en laboratoire. 

Articles 40, 41 et 
42 – VLE  

Dispositions prévues 
Plan repérant les sources d’émission de poussières 
diffuses (installations, pistes, stocks, convoyeur, lieux de 
chargement ou déchargement, etc.…) 

On se reportera à l’Illustration 8 

Article 43 – 
Emissions dans le 
sol 

Justification relative à l’absence de rejets directs 
d’effluents dans le sol 

Les seuls effluents présents sur le site sont les eaux usées des installations sanitaires. Celles-ci sont reliées au 
réseau communal. 

Articles 44 à 52 – 
Bruits et 
vibrations 

Description des dispositions pour limiter le bruit et les 
vibrations 
Description des modalités de surveillance et contrôle des 
niveaux de bruit émis par les installations et de 
l’évaluation de l’émergence 

Les mesures de réduction qui sont prises sur le site par CMGO sont les suivantes : 

○ Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier sont conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995) ; 

○ Les horaires d’ouverture du site sont de 7H30 à 12H00 et 13H00 à 17H00 (16h00 le vendredi) du lundi au 

vendredi, tous les jours ouvrables de l’année ; 

○ L'activité n'aura lieu que pendant les jours ouvrables (5 jours par semaine) ; 

○ Les installations de recyclage sont présentes uniquement par campagne. Il y a en moyenne 2 campagnes 

de 1 à 2 semaines par an. 

○ Les installations de recyclage seront placées derrière les stocks de matériaux à recycler ou recyclés. Ils 

font office d’écran sonore ; 
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○ Il n'y a pas d'utilisation d'appareils de communication par voies acoustiques (sirènes, avertisseurs, hauts 

parleurs, etc.) sauf si leur emploi est exceptionnel ou réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents ; 

○ Les stocks de matériaux à recycler et recyclés joueront le rôle d’écran sonore d’une manière générale. 

L’exploitant réalisera des mesures de bruit durant les 2 premières campagnes de traitement afin de 
s’assurer du respect des seuils réglementaires et quantifier les niveaux sonores engendré par cette 
activité. Le contrôle acoustique sera réitéré ensuite tous les 3 ans. 
Le fonctionnement des installations de traitement n’entrainera pas d’effet pour les riverains en termes de 
vibrations. 

Articles 53 à 55 - 
Déchets 

Note décrivant le type, la nature, la quantité et le mode 
de traitement hors site des déchets produits, un tableau 
de ce type est fourni : 

 

Sur le site, peu de déchets sont produits. Les déchets inertes apportés, sont destinés à être recyclés. 
 
Les autres déchets (ménager, huiles, graisses…), sont stockés conformément à la réglementation puis évacués 
vers des sociétés spécialisées. 
 
On se reportera aux § EPartie 3 VII 

Articles 56 à 59 – 
Surveillance des 
émissions 

Description du programme de surveillance mis en place  

Eau : mesure annuelle de la qualité de l’eau au niveau du point de rejet. 

Poussières : un suivi des retombées de poussières durant les 2 premières campagnes de traitement afin de 
s’assurer du respect des seuils réglementaires. 

Bruit : L’exploitant réalisera des mesures de bruit durant les 2 premières campagnes de traitement afin de 
s’assurer du respect des seuils réglementaires et quantifier les niveaux sonores engendré par cette activité.  Le 
contrôle acoustique sera réitéré ensuite tous les 3 ans. 

Article 60 – 
Exécution  

Aucune - 
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La société des CARRIERES ET MATERIAUX GRAND-OUEST, dite CMGO (anciennement GAÏA), est une filiale du groupe COLAS qui 
regroupe les carrières et activités liées du secteur Sud-Ouest de la France. 

La société CMGO exploitait depuis de nombreuses années une plateforme de transit de granulats sur la zone industrielle du 
Sousson, sur la commune de Pavie (32). Afin de pouvoir répondre à la demande locale en granulat et développer l’activité de 
recyclage de matériaux inertes, la société CMGO a souhaité augmenter la surface de son site de Pavie. Pour ces raisons, elle a 
lancé, avec l’entreprise COLAS, l’aménagement d’un nouveau site au n°71 chemin de la Boubée à Pavie, à 100 m du site initial. 

Le présent dossier porte donc sur l’enregistrement d’une activité de recyclage de matériaux inertes ainsi que la mise en place 
d’une plateforme de transit de produits minéraux sur le site de « la tuilerie » à Pavie. 

Une analyse des incidences que le projet peut engendrer sur l’environnement a été réalisée. Ce site viendra en remplacement de 
celui existant actuellement (à 100 m à l’Est du présent projet), il n’y aura donc pas d’incidences notables supplémentaires dans le 
secteur d’étude. De plus, le site se localise bordure de zone industrielle, à proximité d’un axe majeur e circulation (N21) ce qui 
permet un accès rapide et en sécurité aux différents chantiers. 

Rappelons que l’activité de recyclage de matériaux inertes aura lieu par campagne, à raison de 2 campagnes annuelles de 1 à 2 
semaines. Les incidences éventuelles, sur le bruit et la poussière notamment seront donc limitées. 

Enfin, la société CMGO a pris en compte la réglementation dans le cadre de la conception de son projet. Elle respecte ainsi les 
prescriptions de l’arrêté du 26 novembre 2012 (relatif aux installations de recyclage) et de l’arrêté du 10 décembre 2013 (relatif à 
la station de transit). 
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n_cf�fĉ�o�$aha]_̂a�o� 9V[rONMTMNOP$IJ$KSTpN�SJL$JM$LTsrN�SJL

jgca$̀a$_ekkab_akabc$̀zg_cf�fĉ D@XD@XQDQ@
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\]̂]_]$ì$\bnagodpcoqbh

\]̂]_]$rbjkjgcd

s1tuvwx'yszt$u'$vuztuy zu{uz't$-s{|}u{uz'xyvut

o$~ghkjbh$h�$����$�p$���������� >JLLNOP$IJ$�STP��J$I�T�MN�NM�$IJ$MSTPL[OSM$SOUMNJS$IJ$�TS��TPINLJL$IJL$:TLLNPL
:SJMTKPJ$GOSI$JM$:SJMTKPJ$;��NIJPMT�J$IJ$>TSSN�SJL$JM$�TM�SNTUV$IU$�STPI
;UJLM$�$=;<F95$�3$PH$AC?$QAC$DD@$=>7$5;=69G�$�$�O�[MJS$IU
C@RD@RQD@A

o$~ghkjbh$h�$����$�p$���������� 3TS$OSIOPPTP�J$JP$ITMJ$IU$?RYRQD@A$�OPLNJUS$�J$�UKJ$��TSK�$IJ$�T
LUS�JN��TP�J$IU$=>7$T$TUMOSNL�$�T$�OIN�N�TMNOP$IJ$��OSNKNPJ$IU$�OPIL$I���TS�
LNL$�$�696559�6�G9$5J$[�MNL�$JP$NPIN�UTPM$��ULNOP$T�LOS[MNOP�$TU$�NJU$JM
[�T�J$IJ$>S�TMNOP

5J$�SJ��NJS

�6G$89$5�9F�=46�





�

;�:� ����*���
�

�

�

����:��,!��&��"��'����!�����'��(��'�����"��#�!�D����'�����E�,! ��'��"!�#��!�D���������:�#(!���"����'�������?-�@�
��""����'���!F���

�

�

����*���� ��	
�	�������	�������
����	���

�

�

� �





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100426002  
PJM/DP/      

      
      
A AUCH (Gers), 16 rue de Lorraine, au siège de l’Office Notarial, ci-après 

nommé, 
Maître Pierre-Jean MARIANNE, Notaire, membre de la Société Civile 

Professionnelle « Mireille LADES et Pierre-Jean MARIANNE, notaires 
associés », titulaire d’un Office Notarial dont le siège est à AUCH (32000), 16 rue 
de Lorraine, 

 
Avec la participation de Maître Olivier LASSERRE, notaire à 33000 

BORDEAUX, assistant L'ACQUEREUR. 
 
Non présent 
 
A reçu le présent acte de vente à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

Monsieur Guy Victor André ABEILLÉ, retraité, époux de Madame Fortunée 
ASSÉDOU, demeurant à COLOMIERS (31770) 13 allée Basquaises. 

Né à PAVIE (32550) le 10 avril 1939. 

LE VINGT SEPT DÉCEMBRE
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF,
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Marié à la mairie de PAVIE (32550) le 30 décembre 1961 sous le régime de la 
communauté de biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 

ACQUEREUR 

La Société dénommée GAÏA, Société à responsabilité limitée au capital de 
6165993,50 €, dont le siège est à MERIGNAC (33700), Chez COLAS Sud-Ouest, 
Avenue Charles Lindberg, identifiée au SIREN sous le numéro 494024409 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BORDEAUX.             

 

QUOTITES ACQUISES 

GAÏA acquiert la pleine propriété du BIEN objet de la vente. 
 
FERMIER 
 
Le Lycée Agricole de Beaulieu, dont le siège social est situé à 32000 AUCH, 

route de Tarbes,  
Intervenant en qualité de fermier de partie des parcelles présentement 

vendues. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Guy ABEILLÉ, époux de Madame Fortunée ASSÉDOU, est 
présent à l’acte. 

 
- La Société dénommée GAÏA est représentée à l’acte par : 
Monsieur Sébastien CHAUSSE, Chef d’Exploitation,  
Tant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés à l’effet par Monsieur Boris 

URSAT, Gérant de ladite Société, suivant acte sous seing privé en date à MERIGNAC 
du 29 novembre 2019 demeuré ci-annexé, 

Qu’en vertu de la décision de l’associé unique de la Société GAIA en date du 
21 octobre 2019 dont copie du procès-verbal est demeurée ci-annexée après 
mention.           . 

- Le Lycée Agricole de Beaulieu, est représenté à l’acte par Madame Patricia 
DOUSSAT, clerc de notaire, faisant élection de domicile à AUCH (32000), 16 Rue de 
Lorraine, en vertu d’une procuration sous seing privé en date à AUCH du 28 
novembre 2019, demeurée ci-jointe et annexée après mention, qui lui a été donnée 
par Monsieur Thierry BIZEUL, Proviseur du lycée agricole de Beaulieu. 

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes et elles déclarent notamment : 

· Que leurs caractéristiques indiquées en tête des présentes telles que 
nationalité, domicile, siège, état civil, capital, numéro d’immatriculation, sont 
exactes. 

· Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises. 

· Qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement 
conjointement, du passif social, ce délai de cinq ans marquant la prescription 
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des actions de droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des 
associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912). 

· Qu'elles ne sont concernées :  

× Par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes. 

× Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut 
être spécifié aux présentes. 

× Et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

· Qu’elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes morales par 
aucune demande en nullité ou dissolution. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant le VENDEUR : 

· Extrait d'acte de naissance. 

· Carte nationale d'identité. 

· Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr., ci-annexé. 

Concernant l’ACQUEREUR : 

· Extrait K bis. 

· Certificat de non faillite. 

· Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr., ci-annexé. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

 

EXPOSE 

Les parties exposent au préalable que, savoir : 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Jean SAINT-AUBIN, Notaire à AUCH, le 

15 mai 2017, contenant compromis de vente sous conditions suspensives, le Vendeur 
a promis de vendre à : 

 
La société dénommée GASCOGNE MATERIAUX,  
Société par actions simplifiées au capital de 300.000,00 euros, dont le siège 

social est à CAHUZAC SUD ADOUR (32400), lieudit Au Pont. 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AUCH et identifiée 

sous le numéro SIREN 418 541 199. 
 
Les parcelles objets des présentes sous diverses conditions suspensives dont 

les parties déclarent avoir parfaite connaissance et dispense le Notaire soussigné d'en 
faire plus ample relation. 

 
Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 04 Juillet 2018, la société 

GASCOGNE MATERIAUX a fait l'objet d'un traité de fusion par absorption par la 
société alors dénommée BETONS GRANULATS OCCITANS ; 
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Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire, en date du 28 
Septembre 2018, les associés de la société dénommée BETONS GRANULATS 
OCCITANS ont adopté une nouvelle dénomination sociale, savoir GAÏA. 

 
 Ledit traité de fusion a été approuvé aux termes d'une décision de 

l'associé unique de la société GAÏA, en date du 28 Septembre 2018, régulièrement 
enregistré. 

 Ce dernier stipulait, en son article 2.3, une reprise des engagements 
hors bilan de la société absorbée. 

 De telle sorte que les présentes constituent la réitération du 
compromis de vente susmentionné, la société dénommée GAÏA venant aux droits de 
la société dénommée GASCOGNE MATERIAUX. 

 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

· Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

· Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

· Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

· Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

· Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui accepte, le 
BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A PAVIE (GERS) 32550 lieudit "A la Tuilerie", 
Un terrain à bâtir .  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface Nature 
AC 110 Id 00 ha 91 a 66 ca pré 
AC 74 A la Tuilerie 00 ha 06 a 16 ca jardin 
AC 76 Id 00 ha 58 a 26 ca terre 
AC 77 Id 00 ha 82 a 90 ca terre 
AC 78 Id 00 ha 77 a 75 ca pré 

 
Total surface : 03 ha 16 a 73 ca  

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
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Un extrait de plan cadastral est annexé. 

EFFET RELATIF 

Donation partage suivant acte reçu par Maître ROUEDE notaire à AUCH le 15 
juin 1974 , publié au service de la publicité foncière de AUCH 1er le 18 juillet 1974, 
volume 3989, numéro 23. 

Par suite du décès des donateurs, survenu à AUCH le 30 mai 1984 pour 
Monsieur ABEILLE Georges et à AUCH le 14 mai 2012, pour Madame Marguerite 
LAPORTE Veuve ABEILLE, l’usufruit leur profitant s’est éteint et toutes les réserves et 
charges contenues dans la donation-partage dont s’agit sont devenues caduques. 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 
charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance par la prise de possession réelle, à compter du même 

jour en ce qui concerne l’ensemble des parcelles, les parties déclarant que les 
parcelles cadastrées section AC numéros 74 et 77 sont entièrement libres de location, 
d’occupation et encombrements quelconques et que les parcelles cadastrées section 
AC numéros 76, 78 et 110, louées au Lycée Agricole de Beaulieu ont à ce jour été 
entièrement libérées par le fermier et font l’objet de la résiliation partielle de bail ci-
après à compter de ce jour. 

RESILIATION PARTIELLE DE BAIL RURAL 

Le vendeur déclare que les parcelles vendues aux présentes sont exploitées 
par le Lycée Agricole de Beaulieu en vertu d'un bail à ferme sous seing privé en date 
du 25 septembre 1995 d’une durée de 9 ans ayant commencé à courir le 1er 
novembre 1995 renouvelé depuis de plein droit et objet d’un avenant en date du 6 
octobre 2008, le tout ci-annexé. 

Le vendeur et Madame DOUSSAT, es qualité, déclarent d’un commun accord 
résilier partiellement à compter de ce jour le bail rural susvisé, mais seulement en ce 
qui concerne les parcelles présentement vendues, l’effet dudit bail étant entièrement 
maintenu sur tout le surplus des biens qui en avaient fait l’objet. Cette résiliation a lieu 
sans indemnité. 

VENDEUR et PRENEUR feront leur affaire personnelle du prorata de compte 
de tous loyers ou fermages relatifs aux parcelles objets de la présente résiliation sans 
recours contre l'ACQUEREUR de ce chef. 

P R I X 

La présente vente est conclue moyennant le prix de CENT DIX-HUIT MILLE 
SEPT CENT SOIXANTE-QUATORZE EUROS (118.774,00 EUR).  

Le paiement de ce prix a lieu de la manière indiquée ci-après. 

PAIEMENT DU PRIX 

L’ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes au VENDEUR, qui le 
reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

DONT QUITTANCE 

CENT DIX-HUIT MILLE CENT DIXCENT DIX
SEPT CENT SOIXANTE-QUATORZE EUROS (118.774,00 EUR). 
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DESISTEMENT DE PRIVILEGE ET ACTION RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous 
droits de privilège de vendeur et action résolutoire, même en ce qui concerne les 
charges pouvant résulter du présent contrat, et ce pour quelque cause que ce soit. 

 

IMPUTATION 

Il est précisé que sur la somme ci-dessus payée s’impute celle de CINQ 
MILLE NEUF CENTS EUROS (5.900,00 EUR) représentant le montant du dépôt de 
garantie versé aux termes du compromis susvisé du 15 mai 2017 intervenu entre LE 
VENDEUR et La Société GASCOGNE MATERIAUX absorbée par la Société 
dénommée GAIA venant à ses droits, ainsi qu’il est expliqué en l’exposé qui précède. 

Somme dont le séquestre qui en avait été constitué se trouve déchargé. 
 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de AUCH 1. 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Donation partage suivant acte reçu par Maître ROUEDE, notaire à AUCH le 

15 juin 1974 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de AUCH 1er, le 18 

juillet 1974  volume 3989, numéro 23. 
Le notaire soussigné est dispensé de déposer l'imprimé 2048-IMM-SD, le bien 

étant détenu depuis plus de trente ans. 
 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
COLOMIERS CEDEX - 1 ALLEE DU GEVAUDAN BP20314 - 31776 COLOMIERS 
CEDEX et s’engage à signaler à ce centre tout changement d’adresse. 

 

OBLIGATION DECLARATIVE 

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 
U à 150 UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de 
revenus numéro 2042. 

Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application 
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende encourue 
puisse être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros. 

 

TAXE SUR LA CESSION DE TERRAIN DEVENU CONSTRUCTIBLE 

Taxe prévue par l’article 1529 du Code général des impôts 

Conformément aux dispositions de l’article 1529 du Code général des impôts, 
une délibération du conseil municipal de la commune en date du 19 juillet 2010, donc 
de plus de trois mois, notifiée aux services fiscaux, a instauré une taxe sur la première 
cession d’un terrain devenu constructible, taxe d’un montant de 10 % assise sur un 
montant égal au prix de cession du terrain défini à l’article 150 VA dudit Code diminué 
du prix d'acquisition stipulé dans les actes, actualisé en fonction du dernier indice des 
prix à la consommation hors tabac publié par l'Institut national de la statistique et des 
études économiques. En l'absence d'éléments de référence, la taxe est assise sur les 
deux tiers du prix de cession défini au même article.  

CINQ 
MILLE NEUF CENTS EUROS (5.900,00 EUR) représentant le montant du dépôt de 
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Cette taxe est due par le vendeur comme s’agissant de la première cession 
d’un terrain après son classement, intervenu il y a moins de dix-huit ans, en terrain 
constructible. 

Elle sera prélevée sur le prix de vente pour être versée à l’appui de la 
réquisition pour publier ou de la présentation à l’enregistrement. 

 

Taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts 

Article 1605 nonies III du Code général des impôts 
La taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts, à la 

charge du vendeur comme s’agissant en l’espèce de la première cession d’un terrain 
nu rendu constructible du fait de son classement postérieur au 13 janvier 2010, n’est 
pas due, le rapport entre le prix de cession et le prix d’acquisition n’étant pas 
supérieur à 10. 

 

IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR n’est pas une personne assujettie au sens de l’article 256 du 
Code général des impôts. 

 
L’ACQUEREUR ayant la qualité d’assujetti au sens de l’article susvisé, 

déclare conformément aux dispositions de l’article 1594-0 G A du Code général des 
impôts :  

· Que le terrain acquis est destiné par lui à la construction d’un immeuble à 
usage de bureaux, d'un espace de stockage de matériaux et d'un parking , le 
tout couvrant avec les voies d’accès, pelouses les trois quart au moins de la 
superficie totale du terrain objet des présentes. 

· Qu'il s’engage à effectuer dans un délai de quatre ans à compter de ce jour, 
sauf prorogation valablement obtenue, les travaux nécessaires pour 
l’édification de cette construction. Les travaux ont l'objet et la consistance 
suivante : à usage de bureaux, d'un espace de stockage de matériaux et d'un 
parking . La demande de prorogation du délai, si elle est nécessaire, doit être 
formulée au plus tard dans le mois qui suit l'expiration du délai précédemment 
imparti. Elle est adressée par pli recommandé avec demande d'avis de 
réception, elle doit être motivée et préciser la consistance des travaux prévus 
dans l'engagement primitif sur lesquels porte la prorogation demandée ainsi 
que le montant des droits dont l'exonération est subordonnée à leur 
exécution. 

· Qu'il s'oblige à en justifier auprès du service des impôts dans le mois de 
l'achèvement  des travaux. Il pourra substituer à cet engagement de 
construire un engagement de revendre dans un délai de cinq ans et bénéficier 
des dispositions de l’article 1115 du Code général des impôts dans la mesure 
où elles existeront à cette époque. Cette substitution devra avoir lieu dans le 
solde du délai de quatre ans lui profitant. 

 
Il est précisé pour les terrains destinés à la construction d'immeubles non 

affectés à l'habitation pour les trois quarts au moins de leur superficie totale, que 
l'exonération est applicable dans la limite des surfaces occupées par les 
constructions, notamment voies d'accès, cours, aires de stationnement, terrains 
nécessaires à l'entrepôt des biens qui font l'objet d'une exploitation, pelouses et 
jardins, sous réserve que la superficie du terrain affecté à un tel usage soit en rapport 
avec l'importance des constructions, le surplus du prix non soumis à la taxe sur la 
valeur ajoutée étant imposable au tarif de droit commun de l'article 1594D du Code 
général des impôts. 

 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

Il est perçu une taxe de publicité foncière de 125 euros. 
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DETERMINATION DES DROITS 

 
    Mt à payer 

 
Taxe 
départementale 
0,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
0,00 

Taxe communale 
0,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
0,00 

     
Frais d'assiette 
0,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
0,00 

    
TOTAL 

 
0,00 

 
Le minimum de perception est de 125 Euros 

    
125,00 

      

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 
Contribution proportionnelle taux 
plein  

118.774,00 0,10% 119,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 

 

118.774,00 0,10% 119,00
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

ABSENCE DE FACULTE DE RETRACTATION 

Les dispositions de l’article L 271-1 du code de la construction et de 
l’habitation sont inapplicables aux présentes comme s’agissant de la vente d’un 
terrain à bâtir. 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE DE POSSESSION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

· qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

· que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par une 
annexion, 

· qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il 
n'en a jamais été effectué, 

· qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

· subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le 6 décembre 2019 et certifié à la date du 27 

novembre 2019 ne révèle aucune inscription ni prénotation. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite des servitudes ou les supporte, s’il en existe. 
 
Le VENDEUR déclare : 

· ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude qui ne serait pas relatée aux 
présentes, 
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· qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles résultant le cas 
échéant de l’acte, de la situation naturelle et environnementale des lieux et de 
l'urbanisme. 

 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

· des vices apparents, 

· des vices cachés. 

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas :  

· si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

· s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

 
En cas de présence de déchets, le propriétaire du BIEN devra supporter le 

coût de leur élimination, qu’ils soient les siens ou ceux de producteurs ou de 
détenteurs maintenant inconnus ou disparus. 

Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de cette 
obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par un tiers par complaisance ou négligence. 

Le Code de l'environnement définit le déchet comme étant tout résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, 
produit que son détenteur destine à l'abandon.  

 

CONTENANCE DU TERRAIN 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain. 
 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement de la taxe 
foncière. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe foncière est répartie entre le VENDEUR et l'ACQUEREUR en fonction 
du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette année. 

De convention expresse entre les parties, L’ACQUEREUR est expressément 
dispensé de rembourser au VENDEUR le prorata de taxe foncière 2019, compte tenu 
de sa modicité. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 10 décembre 2019, sous le numéro CU 032 307 19A 3062. 
Droit de préemption - Bénéficiaire du droit de préemption : 
Le terrain est soumis au droit de préemption urbain par délibération du 13 

juillet 2005 au bénéfice de la Commune 
Nature des dispositions d’urbanisme applicables au terrain : 
Plan local d'urbanisme approuvé le 20 décembre 2017 
Le terrain est situé : 
dans la zone UI : zi du sousson et école des métier 
dans une zone A : zone agricole 
 
Nature des servitudes d’utilité publique applicables au terrain : 
Le terrain est grevé des servitudes suivantes :  
Information sur les réseaux et zonages d’eau potable et d’assainissement : 

zone d’assainissement collectif. 
PPR Retrait Gonflement : mouvement de terrain- tassements différentiels 
Plan de prévention du risque inondation : zone rouge 
T7 : Relations aériennes à l’extérieur des zones de dégagement concernant 

les installations particulières 
I3 – Etablissement des canalisations de transport et de distribution de gaz : 

servitude d’utilité publique  relative aux effets létaux du phénomène dangereux 
majorant- SUP1 

AC1 : périmètre de protection : Chartreuse de Poliné, pigeonnier et hangar. 
 
Régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain  
(VOIR ANNEXE) 
L’attention du pétitionnaire est attirée sur la classification de l’ensemble du 

territoire de la commune de Pavie comme zone à risque dans le cadre des 
dispositions de l’arrêté préfectoral en date du 7 janvier 2002 relatif à la délimitation 
des zones contaminées par les termites ou autres insectes xylophages. 

 
L'ACQUEREUR : 
- s’oblige à faire son affaire personnelle de l’exécution des charges et 

prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées dans ce document au caractère 
purement informatif ;  

- reconnait que le notaire lui a fourni tous éclaircissements complémentaires 
sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et prescriptions ; 

- déclare qu’il n’a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-
opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant l’obtention 
préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

ZONE A – REGLEMENTATION 

L'immeuble se trouve pour partie en zone A, ainsi qu’indiqué dans le certificat 
d’urbanisme susvisé et précisé dans le courriel également susvisé .de la Mairie de 
PAVIE 

Le notaire soussigné avertit l’ACQUEREUR, qui déclare en avoir 
connaissance dès avant les présentes, que les zones A sont en principe 
inconstructibles comme étant réservées aux activités agricoles ou forestières. En 
conséquence, seules sont admises les constructions directement liées et nécessaires 
aux exploitations (en ce compris les installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l’acte de production, ainsi que le logement des 
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exploitants eux-mêmes), sous réserve de l’obtention des autorisations prescrites. Par 
suite, la vente d’une habitation construite en zone non constructible à une personne 
n’exerçant pas une activité agricole est autorisée, mais l’ACQUEREUR peut se voir 
refuser un permis de construire pour transformation du BIEN.  

Toutefois, le règlement peut délimiter des secteurs dans lesquels des 
constructions peuvent être autorisées à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux 
naturels et paysages, le règlement précise alors les conditions de hauteur, 
d’implantation et de densité des constructions permettant d’assurer leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. 

Enfin, sous certaines conditions et dans certains secteurs, des annexes aux 
logements existants pourront être construits. 

Le changement de destination est en principe interdit, sauf sous la double 
condition suivante : 

· le bâtiment doit être expressément visé par une liste spéciale du Plan local 
d'urbanisme ; 

· le changement doit être compatible avec la vocation agricole ou naturelle de 
la zone et ne compromet par la qualité paysagère du site. 

L’ACQUEREUR dispense le notaire soussigné de rapporter les dispositions 
actuelles relatives à la zone A. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION COMMUNAUTE URBAINE 

L'immeuble étant situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption de la communauté urbaine, son aliénation donne ouverture au droit de 
préemption institué par les articles L211-2 et suivants du Code de l'urbanisme, car elle 
n'entre pas dans les prévisions d'exemption figurant aux articles L211-4 et L213-1 de 
ce Code . 

En conséquence, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article 
L213-2 du Code de l'urbanisme et établie conformément aux prescriptions de l’article 
R213-5 du même Code a été notifiée au titulaire du droit de préemption. 

 
Par mention en marge à la déclaration d’intention d’aliéner en date du 20 

décembre 2019 le bénéficiaire du droit de préemption a fait connaître sa décision de 
ne pas l’exercer.  

Une copie de la déclaration d'intention d'aliéner avec la réponse sont 
annexées. 

DROIT DE PREEMPTION DU PRENEUR RURAL 

L'immeuble étant loué, son aliénation donne ouverture au droit de préemption 
du preneur rural institué par les articles L.412-1 et suivants du Code rural et de la 
pêche maritime car elle n'entre pas dans les prévisions d'exception prévues par ces 
textes.  

En conséquence, le notaire soussigné a notifié par lettre recommandée avec 
accusé de réception du 26 novembre 2019 ci-annexés aux présentes après mention, 
au preneur le prix, les charges, les conditions et les modalités de la vente projetée 

Au présent acte est à l’instant intervenu et a comparu : 
Madame Patricia DOUSSAT, agissant au nom et pour le compte de Monsieur 

Thierry BIZEUL, en vertu des pouvoirs qu’il lui a conférés suivant acte sous seing 
privé en date à AUCH du  28 Novembre 2019, demeuré ci-annexé, 

Monsieur BIZEUL lui-même agissant au nom et pour le compte du lycée 
agricole de Beaulieu, fermier preneur en place, 
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Laquelle après avoir pris connaissance de la présente vente par la lecture que 
lui en a donné le notaire soussigné, déclare expressément renoncer purement et 
simplement au droit de préemption que lui accorde l’article L.412 alinéa 1 et suivants 
du Code rural et de la pêche maritime, donne son agrément complet et sans réserve à 
la présente vente, et dispense le notaire soussigné de lui adresser la notification 
postérieure à la vente prévue par les articles L412-8 du Code Rural. 

 

INFORMATION DE LA SAFER 

L'immeuble est situé dans la zone de préemption de la SAFER OCCITANIE. 
Le notaire l’a informée des prix et conditions de la vente par envoi 

dématérialisé le 3 décembre 2019, dont un exemplaire est annexé. 
La SAFER a renoncé à son droit de préemption , ainsi qu’il résulte de l’accord 

dématérialisé pour renonciation , dont copie demeurée ci-annexée. 
La vente sera notifiée à la SAFER dans les dix jours. 
Le notaire soussigné a rappelé aux parties les dispositions des articles R 141-

2-1 à R 141-2-4 du Code rural et de la pêche maritime et déclare que ces dispositions 
ont bien été respectées. 

 

ESPACE NATUREL SENSIBLE 

L'aliénation n'est pas soumise au droit de préemption instauré dans le cadre 
des espaces naturels sensibles du Département, l'immeuble ne se trouvant pas à 
l’intérieur d’une zone visée aux articles L 215-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

PERMIS DE CONSTRUIRE  

Un permis de construire a été délivré à l'ACQUEREUR le 19 avril 2019 par 
Monsieur le Maire de la Commune de PAVIE sous le numéro PC 032 307 19 A1003. 

Une copie de ce permis est annexée. 
Il est fait observer :  
- Que le permis de construire doit, dès son obtention et pendant toute la durée 

du chantier, être affiché de manière visible de la voie ou des espaces ouverts au 
public, et ce sur un panneau rectangulaire dont les dimensions doivent être 
supérieures à quatre-vingts centimètres. Ce panneau doit comporter l’identité du 
bénéficiaire, la date et le numéro du permis, la nature du projet, la superficie du 
terrain, la superficie du plancher hors-œuvre nette autorisée, la hauteur des bâtiments 
projetés, l’adresse de la Mairie où le dossier peut être consulté ainsi que la mention 
relative aux délais de recours ainsi qu’à l’obligation de notifier tout recours au 
bénéficiaire et à l’autorité ayant délivré le permis. 

- Que le permis de construire ne devient définitif que s’il n’a fait l’objet : 
1) d’aucun recours devant la juridiction administrative et ce dans le délai de 

deux mois qui court à compter du premier jour d’une période continue de deux mois 
d’affichage sur le terrain. 

2) d’aucun retrait pour illégalité dans les trois mois de sa délivrance. 
- Que le délai de recours ne commence à courir qu’à compter de la 

constatation de l’affichage sur le terrain. 
- Que les travaux doivent être entrepris dans un délai de trois ans si le permis 

est antérieur au 1er Janvier 2011 et de deux ans à partir de cette date, à compter de 
la notification et, passé ce délai, ces travaux ne doivent pas être interrompus plus d’un 
an. Ces délais de deux ou trois ans selon la date du permis sont prorogeables une 
fois un an sous certaines conditions.  

- Qu’aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire n’est 
recevable à l’expiration d’un an à compter de l’achèvement de la construction. 
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L’ACQUEREUR déclare être parfaitement averti des risques civils attachés au 
recours des tiers ainsi que des sanctions pénales attachées au non-respect de 
l’obligation d’affichage et de ses règles particulières (contravention de cinquième 
classe), et en faire son affaire personnelle sans recours contre quiconque. 

 
DECLARATION AU TITRE DES ARTICLES L.214-1 à L.214-8 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
L’ACQUEREUR déclare avoir obtenu de la Direction Départementale des 

Territoires - Service de l’Eau et des Risques, en date à AUCH du 30 septembre 2019, 
un courrier de non opposition à la déclaration faite par lui, au titre des articles L.214-1 
à L.214-8 du code de l’environnement, relative au rejet des eaux pluviales, à 
l’extension des locaux des établissement COLAS Sud Ouest et stockage de déchets 
inertes sur le terrain objet des présentes. 

Copie dudit courrier est demeurée ci-annexée. 
L’ACQUEREUR reconnaît avoir parfaite connaissance de ce que cette 

décision est susceptible d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans 
un délai de quatre mois de l’affichage à la Mairie de PAVIE, dans les conditions 
définies à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement et qu’à ce jour le délai de 
recours n’est pas prescrit. Il requiert cependant avoir expressément le notaire 
soussigné de recevoir le présent acte sans attendre, déclarant être parfaitement averti 
des risques attachés à la non prescription de ce délai de recours et vouloir faire son 
affaire personnelle sans recours contre quiconque. 

 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES RELATIVES A LA CONSTRUCTION, AUX 
AMENAGEMENTS ET AUX TRANSFORMATIONS 

 
Dispositions générales : 
Le notaire soussigné informe l'ACQUEREUR dans la mesure où il projette 

d’effectuer des constructions, des aménagements et des transformations et ce quelle 
qu’en soit la destination : 

- des dispositions des articles 1383 à 1387 du Code général des impôts, 
relatives au bénéfice de l'exonération temporaire de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties et l’obligation corrélative de dépôt d’une déclaration auprès du centre des 
finances publiques du lieu de la situation de l'immeuble, de leur achèvement dans le 
délai de quatre vingt dix jours à compter de cet achèvement. 

- de ce que l’acte de réception des travaux est le point de départ du délai de 
responsabilité, délai pendant lequel l’assurance-construction devra garantir les 
propriétaires successifs. 

- que le permis de construire ne devient définitif que s’il n’a fait l’objet : 
      . d’aucun recours devant la juridiction administrative et ce dans le délai de 

deux mois qui court à compter du premier jour d’une période continue de deux mois 
d’affichage sur le terrain; 

      . d’aucun retrait pour illégalité dans les trois mois de sa délivrance. 
- que les travaux doivent être entrepris dans un délai de trois ans à compter 

de la notification et, passé ce délai, ces travaux ne doivent pas être interrompus plus 
d’un an. Ce délai est prorogeable deux fois pour une durée d’un an sous certaines 
conditions. 

- qu’aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire n’est 
recevable à l’expiration d’un an à compter de l’achèvement de la construction. 

L'ACQUEREUR déclare que le notaire soussigné l’a parfaitement informé qu'il 
devra effectuer, lors de l’achèvement de la construction, la déclaration d'achèvement 
des travaux dite "déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux 
(DAACT)", document obligatoire permettant de signaler à l'administration 
l'achèvement des travaux et la conformité de la construction avec le permis de 
construire et la déclaration préalable. 
 

Raccordement aux réseaux : 
Les frais de raccordement aux réseaux de distribution, notamment d’eau s'il 

existe, et d’électricité de la construction à édifier par l'ACQUEREUR, dans la mesure 
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où le raccordement n’existerait pas à ce jour, seront intégralement supportés par ce 
dernier et à défaut de réseau d'assainissement collectif ce seront les frais de création 
d’un dispositif d’assainissement individuel qui seront à supporter par lui, et également 
le ou les taxes afférentes. 
 

Assurance-construction : 
L'ACQUEREUR reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné de 

l'obligation qui est faite par les dispositions des articles L 241-1 et L 242-1 du Code 
des assurances, de souscrire dès avant toute ouverture du chantier de construction 
et/ou travaux de gros-œuvre ou de second-œuvre, une assurance garantissant le 
paiement des travaux de réparation des dommages relevant de la garantie décennale, 
ainsi qu'une assurance couvrant sa responsabilité au cas où il interviendrait dans la 
construction en tant que concepteur, entrepreneur ou maître d'œuvre, et que l'acte de 
réception des travaux est le point de départ du délai de responsabilité, délai pendant 
lequel l'assurance devra garantir les propriétaires successifs. 

Il devra donc effectuer toutes les démarches nécessaires pour bénéficier de 
ce type d’assurance et se faire remettre par l'assureur le modèle d'attestation 
d'assurance comprenant les mentions minimales prévues par l'article L 243-2 du Code 
des assurances. 

 
Dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage : 
Le notaire soussigné a informé l'ACQUEREUR qu’un dossier d’intervention 

ultérieure sur l’ouvrage tel que visé par l’article L 4532-97 du Code du travail devra lui 
être remis par le coordonnateur des travaux lors de la réception de ceux-ci, et que ce 
dossier devra être transmis, lors de la prochaine mutation au nouveau propriétaire et 
un exemplaire devra être annexé à l’acte constatant cette mutation. 

Toutefois, le notaire précise que ce dossier n’est pas obligatoire lorsque la 
construction est affectée à l’usage personnel du propriétaire, de son conjoint ou de 
ses ascendants ou descendants. 
 

Conservation des factures des travaux : 
Le notaire rappelle à l'ACQUEREUR la nécessité de conserver les factures 

des travaux et achats de matériaux, ainsi que tous autres documents s’y rapportant, 
notamment pour le cas de revente et éventuellement pour la mise en œuvre de 
l’assurance dommages-ouvrage dans le cadre de la garantie décennale. 

  
 ENGAGEMENTS SPECIFIQUES DE L’ACQUEREUR A L’EGARD DU 

VENDEUR 
 
Réalisation de revêtement bitumé : 

 Les parties déclarent et LE VENDEUR reconnaît expressément que, 
conformément à l’engagement pris par la Société GASCOGNE MATERIAUX aux 
termes du compromis susvisé reçu par Me SAINT-AUBIN, alors notaire à AUCH, le 15 
mai 2017, L’ACQUEREUR a procédé à la totale réalisation d'un revêtement bitumé 
pour une surface de 948 m² environ sur le chemin appartenant à Monsieur Guy 
ABEILLE cadastré section BE numéro 27, dont l'assiette est matérialisée sous teinte 
bleue sur le plan ci-annexé. 
  
 Maîtrise des nuisances liées à l’activité de l’ACQUEREUR : 

L'ACQUEREUR souhaitant installer sur les parcelles de terrain objet des 
présentes une agence devant lui permettre de répondre à son activité de travaux 
publics et à celle de négoce de matériaux, il s'engage expressément à maîtriser les 
nuisances olfactives et sonores que cette activité est susceptible de générer. 

Concernant la pollution olfactive, l'ACQUEREUR se conformera strictement à 
la réglementation et aux prescriptions applicables à son activité. L'ACQUEREUR 
indique qu'il n’y aura sur le site ni stockage de bitume, ni stockage de carburant qui 
peuvent être de nature à émettre une odeur gênante d’hydrocarbure. Seuls des gaz 
d’échappement pourraient éventuellement être perçus. Etant précisé que la proximité 
d’une voie à grande circulation, associée à l’orientation des vents dominants ainsi qu’à 
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la faible vitesse d’évolution des engins, limiteront fortement la perception de ces 
émissions. 

La pollution sonore sera contenue par la mise en place de systèmes anti-bruit 
efficaces tels que les talus périphériques de 2 mètres de hauteur environ (le gain 
pourra se situer entre 5 et 20 dB). Ces talus seront végétalisés et joueront ainsi un 
rôle d’insertion paysagère. Il est ici précisé que la mise en place des dispositifs 
précités restera soumise à acceptation par les services instructeurs de la mairie de 
PAVIE (Gers), lors de l'instruction de la demande de permis de construire qui sera 
déposée par l'ACQUEREUR d'une part et l'acceptation par les services instructeurs 
de la préfecture du Gers dans le cadre de l'instruction de la demande qui sera 
déposée par l'ACQUEREUR au titre de la nomenclature applicable aux installations 
classées pour la protection de l'environnement d'autre part. Un état initial du bruit 
ambiant sera établi, puis des mesures sonores seront périodiquement effectuées. En 
cas de non-respect de la réglementation, des mesures de réduction seraient prises 
par l'ACQUEREUR pour atténuer les désagréments. 

 

DIAGNOSTICS 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions est annexé. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

· La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS). 

· La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

· La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le VENDEUR est devenu propriétaire de la façon suivante :  
Originairement, lesdites parcelles ont été acquises, avec plus forte 

contenance, par les époux LAPORTE Pierre et DARQUE Marie, son épouse 
demeurant à AUCH, et par les époux ABEILLE Georges et LAPORTE Marguerite, par 
égales parts entre eux, de Madame RANSON Marie veuve de Monsieur FORGUES, 
aux termes d’un acte reçu par Maître MIR, Notaire à AUCH, le 18 octobre 1934, 
transcrit au bureau des hypothèques de AUCH le 26 octobre 1934 volume 1417, n° 
70. 

Monsieur LAPORTE Pierre et Madame DARQUE Marie, sont décédés à 
PAVIE le mari le 24 juillet 1958 et l’épouse le 2 février 1963, laissant pour fille unique 
et seule héritière de droit ladite dame ABEILLE. 
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La translation de propriété dudit bien a été constatée : 
Après le décès du mari dans un acte d’attestation d’hérédité retenu par Maître 

CLERMONT, Notaire à AUCH, le 31 décembre 1958 publié au bureau des 
hypothèques d’AUCH le 4 février 1958 volume 2262 n° 42 

Après le décès de son épouse devenue sa veuve dans un acte d’attestation 
d’hérédité retenu par Maître CLERMONT, notaire à AUCH le 9 mars 1963 publié au 
bureau des hypothèques de AUCH le 28 mars 1963 volume 2538, n° 46. 

 
Ledit immeuble a été attribué en nue-propriété à Monsieur Guy ABEILLE, aux 

termes d'un acte reçu par Maître ROUEDE, notaire à AUCH, le 15 juin 1974 et publié 
au bureau des hypothèques d'AUCH le 18 juillet 1974, Volume 3989, n° 23, et 
contenant : 

- Donation entre vifs à titre de partage anticipé par Monsieur Georges 
ABEILLE, retraité, et Madame LAPORTE Marguerite, sans profession, son épouse, 
demeurant ensemble à PAVIE (Gers) Lieudit « La Tuilerie », nés la mari à SAINT 
ARAILLES (Gers) le 11 juin 1898 et son épouse à CAMPAGNE D’ARMAGNAC (Gers) 
le 3 juillet 1910, à leurs deux enfants et seuls présomptifs héritiers : 

1°) Monsieur Guy ABEILLE, vendeur aux présentes, 
2°) Et Madame Marie José Pierrette ABEILLE, épouse de Monsieur Léopold 

TORO-SAILA, née à MONTESQUIOU le 30 août 1934, demeurant à PAVIE (Gers) La 
Tuilerie. 

- Et partage entre les donataires des biens donnés à charge par M. Guy 
ABEILLE, qui a été gratifié d'un/tiers préciputaire à cet effet, de soigner les donateurs 
leur vie durant jusqu'au décès du survivant d'eux. 

Toutes les charges contenues audit acte se sont éteintes en ce qui concerne 
Monsieur Georges ABEILLE par suite de son décès survenu à AUCH le 30 mai 1984 
et en ce qui concerne Madame Marguerite LAPORTE par suite de son décès survenu 
à AUCH le 14 mai 2012 et l’éventuelle action personnelle en réduction des cohéritiers 
réservataires contre cette donation-partage est à ce jour prescrite. 

      

REGLEMENTATIONS AGRICOLES SPECIFIQUES 

CONTROLE DES STRUCTURES 

L’ACQUEREUR déclare que l'acte ne tombe pas sous le coup des 
dispositions des articles L 331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime 
instituant le contrôle des structures agricoles. 

En effet, il déclare ne pas effectuer la présente acquisition en vue d'une 
exploitation agricole. 

Il reconnaît que le notaire soussigné a attiré son attention sur le fait que si, 
contrairement à ces indications, il désirait mettre en culture le BIEN, il devrait alors 
obtenir l'agrément préfectoral. 
 

DROIT DE REPRISE 

 Le VENDEUR n'est pas propriétaire des BIENS objet des présentes par suite 
de l'exercice d'un droit de reprise, ainsi déclaré par lui. 
 

DROITS A PAIEMENT DE BASE 

La vente ne comprend pas de transfert de droits à paiement de base, lesdits 
droits restant le propriété du preneur comme indiqué ci-avant. 

 
 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 
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CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code 
civil permettant la révision du contrat pour imprévision. 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstance 
imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 
n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat excessivement 
onéreuse. 

 

CONVENTIONS ANTERIEURES 

Les parties conviennent que les conditions du présent acte se substituent 
purement et simplement à celles figurant dans l’avant-contrat ainsi que dans tout autre 
document éventuellement régularisé avant ce jour en vue des présentes. 

En conséquence, ces conditions sont dorénavant réputées non écrites, 
aucune des parties ne pourra s’en prévaloir pour invoquer le cas échéant des 
conditions différentes. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

· en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

· en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse suivante : siège de le Société 
dénommée GAIA. 
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La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à : domicile figurant en 
tête des présentes. 

Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou 
à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent 
acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

· les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

· les Offices notariaux participant à l’acte, 

· les établissements financiers concernés, 

· les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

· le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013, 

· les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. 
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Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. 

 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : Etude de Maîtres Mireille LADES et Pierre-Jean MARIANNE, 
Notaires associés à AUCH (Gers), 16 rue de Lorraine Téléphone : 05.62.05.00.29  
Télécopie : 05.62.05.03.92  Courriel : lm.auch@notaires.fr .  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 

 



M. CHAUSSE 
Sébastien 
représentant de la 
société dénommée 
GAÏA a signé

à AUCH 
le 27 décembre 2019

M. ABEILLÉ Guy a 
signé

à AUCH 
le 27 décembre 2019

Mme DOUSSAT Patricia 
représentant de M. 
BIZEUL THIERRY a 
signé

à AUCH 
le 27 décembre 2019

et le notaire Me 
MARIANNE PIERRE-JEAN 
a signé
à AUCH 
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  
LE VINGT SEPT DÉCEMBRE
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CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES  
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CAPACITES TECHNIQUES 
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ELLE EMPLOIE 454 PERSONNES, DONT NOTAMMENT : 

 

� ������������
� �������������������
� ��������������������������
� ��������� 	������������������
� !�������� 	��������������
� ��������������������
� "#�������� 	���������������
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ELLE BENEFICIERA EN OUTRE DE L'APPUI DES FONCTIONS SUPPORT DU 

SIEGE ECHANGEUR BASE EGALEMENT A MERIGNAC POUR LES 

ACTIVITES SUIVANTES : 

 

� �����������
� �������������������
� ������%���
� �������	�
� �������
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�  



�

 

LISTES DES SITES EXPLOITES (56 CARRIERES , 14 PLATEFORMES DE 

NEGOCE , 6 SITES BPE): 

�
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Liste du Matériel de CMGO 
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H - ANNEXES 
 

 

 

CMGO - Plateforme de transit de produits minéraux et de recyclage de matériaux inertes - Département du Gers (32) 
Commune de Pavie 

 

 

 

ANNEXE 7  DEMANDE DE COMPLEMENTS EN COURS 

D’INSTRUCTION 
 

 

 

 

  









 

H - ANNEXES 
 

 

 

CMGO - Plateforme de transit de produits minéraux et de recyclage de matériaux inertes - Département du Gers (32) 
Commune de Pavie 

 

Compléments apportés au dossier initial 

 

 

Le plan des abords a été modifié en conséquence, il s’agit de l’illustration 10. Le rayon autour du projet est désormais porté à 120 
m, intégrant ainsi les distances d’éloignement prévues dans l’arrêté de prescriptions générales. 

 

 

La solution d’utiliser le bassin d’orage en cas d’incendie a été supprimée. Une réserve d’eau incendie de 120 m3 sera installée à 
proximité du parking et des ateliers. Cette réserve est localisée notamment sur l’illustration 11. 

 

 

Remarque : pour plus de compréhension les éléments modifiés sont surlignés en jaune dans le présent dossier. 

 





 

4 rue Jean le Rond d'Alembert 
81000 Albi 

Tél. : 05 63 48 10 33 - contact@artifex-conseil.fr - RCS 502 363 948 

www.artifex-conseil.fr 
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